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Le monde bouge, le domaine législatif est en ébullition.
Moderniser, conforter en s’adaptant aux transformations de la société et réalités, sans pour autant
tout renier ; l’enjeu est de taille. Nous devrons faire face, dans un avenir très proche, à des enjeux
spécifiques. Nul doute que les années qui viennent, verront une profonde évolution dans beaucoup
de domaines. C’est donc dans notre capacité d’initiative et d’adaptation que nous devrons trouver
les ingrédients nécessaires pour répondre aux besoins de la société, en constante mutation.

Aussi exigeant que contraignant, ce défi doit être relevé. Il demande implication du niveau local
jusqu’au national, dans cette philosophie de l’action sur laquelle repose la réussite collective
d’aujourd’hui et de demain. Nous devrons rester unis face aux changements qui nous imposent,
encore et encore, des efforts. Avant toute chose, restons efficace et équitable.

N’oublions pas non plus que 2015 a vu le 70ème anniversaire de la sécurité sociale, cœur battant
de notre République, sujet populaire, pourtant méconnu.
Synonyme de grand progrès lors de sa création, exporté depuis, et toujours amené à jouer son rôle
d’amortisseur des crises, ce trésor national doit être préservé. A l’heure où le modèle social français
est perçu diversement et constitue aux yeux de certains une entrave à la reprise économique qui se
dessine en Europe, il n’est pas inutile de rappeler et de défendre sa valeur fondatrice : la solidarité,
cette solidarité dont nous devons être les porteurs et en transmettre le principe aux nouvelles
générations.

A vous tous, je vous adresse mes vœux les meilleurs.

Le Maire, 
Marcel TOURNIER
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Le mot du Maire
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Infos MuncIpales
MAIRIE
Tél. 04 74 80 82 47
Fax. 04 74 80 84 93
Site internet : www.courtenay38.fr
Email : mairiecourtenay@wanadoo.fr

bulletin.courtenay@orange.fr

LE SECRÉTARIAT DE MAIRIE EST OUVERT AU PUBLIC
Lundi : 8h45 - 11h45 et 14h - 17h45
Jeudi : 8h45 - 11h45 et 14h - 17h45
Samedi : 1er et 3e du mois 8h30 - 11h30
Assuré par Stéphanie ATTAVAY et Laeticia HANNI

ECOLE : 04 74 80 80 33
GARDERIE ET CANTINE PÉRISCOLAIRE : 04 37 06 14 15

SERVICES MUNICIPAUX 
Christian RIVAS, Alain SICAUD et Jean-Pierre DE BELVAL

SERVICE SOCIAL : ASSISTANTES SOCIALES
Sur rendez-vous : 103 rue des Tabacs 
38510 Morestel - Tél. 04 74 80 04 31

A.D.M.R. 
Mme DUBOST Emilienne - Tél. 04 74 80 82 41

TÉLÉALARME
Mme QUILLON Monique - Mairie Tél. 04 74 80 82 47

CABINETS D’INFIRMIERS / INFIRMIÈRES
COURTENAY
MARTIN - MILLIAT : 06 89 36 77 76

ARANDON
CLAVEL S. : 04 74 92 55 43

MONTALIEU 
BERNARD : 06 08 86 77 50
Cabinet du Rhône - GLAD : 04 74 83 42 19
Cabinet infirmier Montalieu : 04 74 88 40 68
PREVIEU : 06 80 71 80 47

MORESTEL
Cabinet RICHARD - SERRES : 04 74 80 02 77
Cabinet BONNAVIAT - CARGO - LAPLACE : 04 74 80 65 38
MOREL E. : 06 17 62 56 25

PASSINS
Cabinet FEART - MARSON : 04 74 96 47 14

SERMERIEU
Cabinet ROYBIN - DESCHAMPS : 04 74 80 64 52

VEZERONCE
Cabinet GAUTHIER - GIROUD : 04 74 83 10 89

CARTE D’IDENTITÉ
Piéces à fournir à la mairie du domicile :
- 2 photos d’identité norme ISO 19794-2005
- Carte d’identité périmée  
- 1 copie intégrale d’acte de naissance (moins de 3 mois)
- 1 justificatif de domicile (moins de 3 mois)
- 1 justificatif de nationalité française (si besoin)

Présence obligatoire pour empreinte et signature
Validité : 15 ans adulte et 10 ans enfant
La carte d’identité est gratuite
En cas de perte ou de vol : 25 euros en timbres fiscaux

PASSEPORT
Désormais les passeports étant biométriques, seules les
mairies de :  La Tour du Pin, Bourgoin-Jallieu, L'Isle d'Abeau,
Crémieu et Le Pont de Beauvoisin sont accréditées pour
réaliser les relevés d'empreintes biométriques. Par
conséquent, il vous faut téléphoner à l'une de ces mairies afin
de prendre rendez-vous pour la constitution du dossier et la
prise d'empreintes. (comptez entre une et trois semaines
d'attente...)

RECENSEMENT MILITAIRE
Le recensement militaire est obligatoire à 16 ans, filles et garçons.
Inscrivez vous à la mairie de votre domicile (le mois de votre
anniversaire 16 ans révolu).
C’est une démarche qui permet de vous inscrire aux examens et
concours soumis au contrôle de l’autorité publique, ainsi qu’au
permis de conduire, d’assister à la journée d’appel de préparation
à la défense, de faciliter l’inscription sur les listes électorales. 

TARIFS LOCATION SALLES DES FÊTES
Saint Rô
Particuliers
- Résidents de la commune : 200 euros
- Non résidents : 850 euros
- Chèque de caution : 500 euros
Si option SONO, chèque de caution : 200 euros

Associations du village
- Location gratuite pour une manifestation par an, au delà,
tarif des particuliers résidents du village

Chèque de caution : 500 euros

Salle des fêtes sous la mairie :
- Résidents de la commune : 90 euros
- Non résidents : 240 euros
Chèque de caution : 300 euros

Tarif en vigueur à ce jour. La salle est réservée en priorité
aux associations et aux habitants de la commune.
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les stagIaIres
PERMIS DE CONSTRUIRE 
DÉLIVRÉS EN 2015
MOYNE Hervé - CASSON Véronique
Tirieu (Réhabilitation d’une grange)

BARBUT Séverine et Jonathan
Courtenay (Maison Individuelle)

SEMCODA
Courtenay (Logement Social)

UN CLIN D’ŒIL À NOS STAGIAIRES !!!
Sollicitée par de jeunes étudiantes dans le cadre de leur parcours scolaire, la
Commune a ouvert ses portes pour leur permettre d’effectuer leurs stages dans
différents domaines (administratif, périscolaire, école).

C’est avec un grand plaisir que nous les avons accueillies, beaucoup de sympathie
et de bonne humeur de leur part !!!

Camille (Administratif) Déborah (Administratif) Brune (Administratif)

Élodie (Administratif) Laura (Administratif)

Lisa (Périscolaire) Marina (Périscolaire) Manon (Ecole)

496, Grande Rue - 38510 ARANDON
meyssin.c.extra@orange.fr

Tél. 04 74 80 81 66 - Fax 04 74 80 88 48

ÉLECTROMÉNAGER • IMAGE • SON
ALARME • ANTENNE • SONORISATION

Le plaisir du choix, le conseil en plus
www.extra.fr Clara (Ecole)et
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etat cIvIl (naIssances)

Anthony FERRATO
Né le 01/08/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38)

Chloé� ROLLAND
Née le 16/04/2015 
à Bourgoin-Jallieu (38)

Emma BARROSO
Née le 29/12/2014

à Ambérieu-en-Bugey (01)

Jesse PERNOT
Né le 22/07/2015

à Bourgoin-Jallieu (38)

Johannes DALBION
Né le 27/12/2014 

à Bourgoin-Jallieu (38)

Julie BURFIN
Née le 10/06/2015 
à Bourgoin-Jallieu (38)

Lilyrose BESSON
Née le 25/04/2015 
à Bourgoin-Jallieu (38)

Mattéo GAUTHERON
Né le 26/07/2015 

à Ambérieu-en-Bugey (01)

Maximilien BEJUIS
Né le 05/09/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38)

Maya ALEXANDRE
Née le 16/09/2015 
à Bourgoin-Jallieu (38)

Mélyne JAQUET
Née le 31/10/2014 

à Ambérieu-en-Bugey (01)

Raphaël BIAU
Né le 17/06/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38)
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etat cIvIl (naIssances)

parraInages cIvIls

Thomas BEAUREGARD
Né le 02/02/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38)

Lisa MAILLER
Parrainée le 31/10/2015 

à Courtenay (38)

Loris LAZARO
Parrrainé le 13/12/2014 

à Courtenay (38)

Lucas et Enzo HELMREICH
Parrainés le 23/05/2015 

à Courtenay (38)

Rémy REYMOND
Parrainé le 23/05/2015 
à Courtenay (38)

ASSAILLY Arthur 
Né le 06/11/2014 

à Bourgoin-Jallieu (38)

CHALET Cyril et Mathyas 
Nés le 05/03/2015 
à Bourgoin-Jallieu (38)

BIHAN Maxime 
Né le 10/07/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38)

CHARVOLIN Kenzo 
Né le 12/12/2014 

à Ambérieu-en-Bugey (01)

CHKOUROPADSKY Lenny 
Né le 04/05/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38)

CLOPEZ Antonin
Né le 17/10/2014 

à Givors (69)

CORBEAUX Inaya 
Née le 29/07/2015 
à Bourgoin-Jallieu (38)

MARLAIX-LATELLA Ilona 
Née le 06/11/2014 

à Ambérieu-en-Bugey (01)

TARTAVEL-JEANNOT Léonie 
Née le 17/09/2015 
à Bourgoin-Jallieu (38)

LIVERSET Matthéo 
Né le 26/10/2015 

à Bourgoin Jallieu (38)

ZAMBARDI Laëanne 
Née le 24/10/2015 
à Bourgoin Jallieu (38)

et



Olivier ODOUARD et Géraldine TEPARD
Mariés le 12/09/2015 

à Courtenay (38)
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etat cIvIl (MarIages)

Philippe MALLET et Christelle BUON 
mariés le 07/03/2015 

à Courtenay (38)

Baptiste GAUTHIER et Mathilde VANVERDEGHEM
Mariés le 13/06/2015 

à Courtenay (38)

Guilhem BIAU et Coralie ALEU
Mariés le 03/10/2015 

à Courtenay (38)

Fabien SENDER
et Marie-Laurence LE FRIEC
mariés le 20/12/2014 

à Courtenay (38)

� � � � �

� � � �
� � � � � �

� � �

� � � � �

� � � �
� � � � � �

� � �

���������	��

������

��������������������

�����������������

 ��!�" �#��� !�$ 

���%��&���'(��
)*+�,'-./�0.%1-./

���������	
�	�������������������������


�������������	��������	

	��

���������	�	��

��	����



BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 • 9

etat cIvIl (Décès)

Charly GINET
Décédé le 20/04/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38) - 72 ans

Gilbert BARRIER 
Décédé le 01/05/2015 
à Lyon 8e (69) - 55 ans

Joseph ARNAUD
Décédé le 19/04/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38) - 77 ans

Maurice SAUBIN 
Décédé le 19/01/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38) - 91 ans

Camille ROTA Épouse SAUBIN 
Décédée le 23/05/2015 
à Morestel (38) - 89 ans

Pierre REY
Décédé le 20/08/2015 
à St Chef (38) - 78 ans

Didier NICOLLE
Décédé le 04/12/2014 
à Courtenay (38) - 53 ans

Lucien FLAMAND
Décédé le 03/02/2015 

à Bourgoin-Jallieu (38) - 91 ans

Maria EUSTACHE Epouse GOUZON 
Décédée le 15/09/2015 
à Bourgoin-Jallieu - 92 ans



Cette association, qui existe depuis bien
longtemps, collecte les bouchons en
plastique (eau, soda, hygiène,
cosmétique etc…). Implantée à
Villefontaine, elle a pour seul but de venir
en aide aux handicapés, aussi bien
adultes qu’enfants : achat de matériel
dont fauteuil roulant, poussette, chaise
spéciale, appareil auditif etc…,
aménagement de locaux dont salle de
bains, rampe d’accès etc… et également
des cours d’ergothérapie, séance de
soutien pour autistes, etc…
Depuis 2010, à Courtenay, nous
collectons les bouchons en plastique.

Nous avons 2 points de collecte :
1 devant la porte de la mairie et le second
dans l’entrée de l’école. En 2015, nous
avons récupéré plus de 200 kg de
bouchons. BRAVO, CONTINUONS !
Si vous avez un projet, n’hésitez pas à
contacter l’association par email à :
juindomi@wanadoo.fr ou par courrier :
Les Bouchons de l’Espoir, Dominique
JUIN, 6 allée Melville, 38090
VILLEFONTAINE. Pour plus d’informa-
tions, rendez-vous sur le site internet :
lesbouchonsdelespoir.fr
Merci à vous qui, tous les jours, mettez
de côté vos bouchons un à un.

les BoucHons De l’espoIr norD Isère

Journée propre
Comme chaque année en mars, une
poignée de bénévoles s’est retrouvée
pour la journée propre.  Armés de gilets
verts, de gants et de sacs poubelles, ils
ont parcouru les routes et sentiers de
notre village. Ils ont, comme chaque
année, déploré une grosse récolte
(pneus, bouteilles, mégots, sacs
plastiques…). Seule embellie, les

enseignants se sont mobilisés avec les
enfants et ont nettoyé les abords de
l’école. Nous les en remercions. 
A leur image mobilisons-nous !
Nettoyons chacun devant notre maison !
Utilisons les points de collecte de
déchets présents dans chaque hameau !
Ainsi cette journée propre deviendra-t-
elle  caduque.

l’esprIt De 
voIsInage
La qualité des relations avec nos
voisins résulte d’abord du respect des
régles de courtoisie et de civisme.
Si nous avons droit à la tranquillité,
nous avons aussi l’obligation de
respecter celle de notre voisin.
Malheureusement, ces règles, parfois
simple de bon sens, ne suffisent pas. Il
est dommage que les problèmes ou les
nuisances deviennent conflictuels.

Il faut être conscient que les nuisances
dues au bruit portent atteinte car elles
touchent à la santé. Perturbation du
sommeil, stress concernent souvent une
grande majorité de personnes dans la
vie quotidienne.

Il est important que chacun de nous
fasse appel sinon à son civisme du
moins à sa courtoisie, afin d’éviter des
conflits de voisinage inutiles.

Lorsque l’on est victime de nuisances,
il est souhaitable de rechercher avant
tout une solution amiable avec l’auteur
du désagrément, lui faire part
directement des troubles qu’il cause et
l’inviter courtoisement à les faire
cesser, me paraît une démarche
intéressante et ceci doit éviter les
complications.

Souvent nous sommes interpellés pour
des litiges entre particuliers, qui ne
relèvent d’ailleurs que de l’autorité
judiciaire. En effet, tout ne concerne
pas la compétence du Maire. Ecoute,
dialogue, courtoisie sont sans doute
trois notions qui peuvent solutionner
bien des litiges et évitent de laisser
« pourrir » certaines situations qui
deviennent ingérables.

La vie de communauté est parfois
difficile du fait que chacun n’a pas la
même perception, la même approche,
la même envie de régler ces petits
contentieux.

Alors, qui l’on est et d’où l’on vient,
« arrondissons les angles », cela peut
empêcher de tourner en rond.
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Textiles, chaussures ou vêtements trop petits,
démodés, assez vus ? Vous ne les portez plus ?
Ne les laissez pas s’entasser dans vos armoires
et surtout ne les jetez pas à la poubelle !

Glissez-les plutôt dans le nouveau conteneur
installé au niveau de l’espace recyclage situé
face à notre école.
Que puis-je déposer ?
Vous pouvez déposer dans les conteneurs du
Relais de petits sacs, remplis de :
– Vêtements
– Linge de maison
– Chaussures (liées par paire)
– Petite maroquinerie (sacs à main, ceintures)
Pour préserver vos dons, voici quelques
consignes :
– Utiliser des sacs fermés (50 litres maximum
afin qu’ils puissent entrer dans les conteneurs)

– Donner des vêtements propres et secs. Les vêtements souillés (peinture,
graisse…), mouillés et moisis ne sont pas recyclables.

– Attacher les chaussures par paires. Si possible, séparer le textile des
chaussures et de la maroquinerie.

– Si le conteneur est plein, ne pas déposer les sacs par terre car ils risquent
d’être volés ou abîmés. Appeler au numéro indiqué sur la borne.

Que deviennent les vêtements déposés ?

nouveau 
sur la coMMune :
un conteneur textIle

Service public de maintien à domicile.
Assistance et secours assurés par les
pompiers  24/24 et 365 jours par an.
LE FONCTIONNEMENT :
- Une installation rapide assurée par des
professionnels 

- Une technologie fiable : une montre ou un
médaillon relié à un transmetteur et une
batterie qui prend le relais en cas de
coupures électriques

- Une utilisation facile : une simple pression
sur la montre et le contact avec les
pompiers est immédiat

Pour tout renseignement, 
prenez contact avec le délégué 
à la Mairie au 04 74 80 82 47

le servIce telealarMe

La Mairie de Courtenay souhaite 
exprimer tous ses remerciements 
à l’ensemble de nos annonceurs.



pIque-nIque au pavIllon De cHasse
Une fois de plus, la tradition a été respectée « à la Croisée » en ce premier
dimanche de juillet. Malgré une chaleur « plombante », les plus courageux ont
bravé la canicule pour retrouver amis et voisins de Poleyrieu.
C'est avant tout l'occasion de se retrouver, d'échanger des nouvelles avec toujours
autant de plaisir, rapprochant toutes générations confondues dans un esprit de
partage et d'amitié.  
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Four actuel

Four d’antan

Les tables ont été installées à l'ombre
des arbres, après l'apéritif, tous se sont
régalés des spécialités de chacun.
Afin de prolonger ce moment d'amitié
et de convivialité, les uns choisissaient
selon leur envie mais toujours dans la
bonne humeur, de converser à bâtons
rompus, les autres plus hardis malgré la
chaleur sortaient les boules pour une
partie de pétanque.
La journée s'est terminée avec un petit
pincement au cœur, rendez-vous à
l'année prochaine.
Venez nous rejoindre nombreux pour ce
pique-nique traditionnel qui sera riche
en nouveautés !!! .   

Marie-Jeanne

« POLEYRIEU » qui se nommait autrefois « POLLEDIEU » est un charmant hameau
situé au nord de la commune de COURTENAY.
On recense une fontaine près du lavoir, deux fours à pain et un lavoir à l'entrée du
village. Autrefois, dans un champ à proximité du village, se trouvait une madone
et une source appelée « La Fontaine de la Dame » où les fidèles allaient s'abreuver
en espérant que leurs maux soient guéris.
Aujourd'hui, l'oratoire et la fontaine ne sont plus que des ruines.
Puis il y a le « BRAMAFAN » (Patois de BRAMER la faim) grandes terres agricoles
où dans les temps les plus anciens on enfermait les moutons sans eau et sans
nourriture.
L'école de POLEYRIEU fut la première des trois écoles de la commune (ouverte en
1887). A ce jour, l'école qui servait d'habitation a été vendue.
Voilà, en quelques mots, l'historique d'un modeste village où il fait bon vivre.                                                                               

Yvette CHAPIT

Dans la plus franche camaraderie / Poleyrieu 1953

poleYrIeu  D'antan
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Cancer. Le produit de la vente des plants de primevères a été reversé en intégralité à la Ligue. 
Les mamans ont été conviées à une sympathique cérémonie au cours de laquelle il leur a été offert une rose et un présent
confectionné par les enfants de l'école. Monsieur le Maire a su à nouveau, avec tout le talent d'orateur qui est le sien, rendre
hommage aux mamans de la commune. Tout s'est terminé autour du verre de l'amitié en se disant à l'année prochaine ! 
En fin d'année, nos aînés se sont retrouvés autour d'un excellent repas servi par la maison Gentaz, dans une ambiance
conviviale animée par Christian ! 
Pour n'oublier personne, les membres du C.C.A.S. ont rendu visite aux personnes n'ayant pu participer au repas pour leur
offrir un colis gourmand et les personnes hospitalisées se sont vu remettre un colis personnalisé !
Rappelons également que le C.C.A.S. participe au budget de l'Hôpital de Morestel pour la distribution des colis de Noël.
Les enfants de l'école ayant été sages, le C.C.A.S. a cette année encore mandaté le Père Noël pour une distribution de livres
et de friandises.

Toute l'équipe du C.C.A.S. vous souhaite une bonne et heureuse année 2016 !

c.c.a.s.
Fidèle à ses valeurs, le C.C.A.S. de la
commune de Courtenay a œuvré
pendant toute cette année 2015 pour
répondre aux attentes de chacun.
Ses membres se sont réunis à plusieurs
reprises, sous la présidence de son
Maire/Président Marcel Tournier et de
sa Vice-Présidente Martine Vidon, pour
définir et mettre en place différentes
actions. 
Après l'examen des comptes, le budget
dûment réfléchi a été voté à l'unanimité
des membres. Il permet de financer
différentes manifestations et d'apporter
une aide personnalisée aux personnes
en situation de précarité.
Le C.C.A.S. est intervenu auprès d'une
famille de la commune pour régler des
arriérés de cantine ; il a également été
sollicité à plusieurs reprises dans un
souci d'écoute, de conseil.
Pour la 1ère fois, le C.C.A.S. a participé
à l'« Opération Primevères », en
partenariat avec la Ligue contre le



Un grand merci aux employés
communaux, qui sans eux, nos parterres
et nos massifs n’auraient jamais
supporté les températures caniculaires
de cet été.
La commission fleurissement tient à
remercier M. Barbe, habitant de
Courtenay, pour son aide lors des
plantations de début de saison.
Nous allons profiter de la saison
hivernale, pour réfléchir à de nouveaux
massifs pour l’année à venir.

Si vous aimez jardiner, ou bricoler,
venez nous rejoindre, il suffit de vous
adresser en mairie !
Quand vous bouturerez ou diviserez
vos plants, pensez à en déposer à la
mairie, ils sauront trouver leur place
dans notre commune.
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fleurIsseMent 2015
Un cadre soigné, fleuri, planté, décoré,
marque l'identité d'un village, c'est la
première chose que l'on remarque
lorsqu'on le traverse.

Le fleurissement, la beauté, la propreté
sont des atouts majeurs qui ne
dépendent que de nous. Car fleurir, ce
n'est pas seulement embellir, c'est aussi
accueillir, c'est aussi partager. 
En effet, les aménagements paysagers
et fleuris sont naturellement vecteurs de
bien-être, de chaleur, de dynamisme, de
convivialité. Ils rendent plus agréable les
lieux habités. 

Merci à tous les habitants jardiniers du
village qui entretiennent les talus et les
abords de routes devant chez eux, qui
fleurissent leur demeure dont chacun
peut profiter en se promenant dans
notre village.
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urBanIsMe
Du POS au PLU : une démarche, une
réflexion, des enjeux.
Nous avons poursuivi notre travail.

Réunion de travail du 26 novembre
2014 avec les représentants du SCOT,
la DDT, les bureaux d’étude, était
consacrée à l’analyse du potentiel
d’urbanisation à l’intérieur du tissu
urbain (dents creuses). Tous les
hameaux ont été passés en revue. Il en
ressort que les objectifs du SCOT à
échéance 2020 ont tous été atteints et
dépassés, que ce soit en terme
d’habitants, de nombres de logements
et de consommation d’espace.
Il est procédé au recensement des
logements vacants. La DDT a insisté
sur la problématique de
l’assainissement. Les secteurs non
raccordés au collectif et les secteurs
raccordés mais sans solution
d’épuration aux normes, ne devront
pas être développés. Une trame
spéciale pourra être utilisée sur le plan
de zonage pour rendre ces secteurs
inconstructibles.
La commune a validé le devis de la
Chambre d’Agriculture afin que
l’étude agricole puisse commencer au
plus tôt.

1ère réunion publique du 5 février
2015 
Présentée par le bureau d’étude, elle
a permis d’expliquer aux personnes
présentes les clefs de compréhension
d’un PLU et de développer sur le projet
communal. Il a été rappelé les
contraintes supracommunales aux-
quelles sont confrontées les communes
(lois, SRU, Grenelle 1 et 2, ALUR,
LAAF, Le SCOT etc…).

Réunion publique de restitution sur le
diagnostic agricole du 09 juillet 2015
Animée par la Chambre d’Agriculture
à l’attention de la profession agricole.
Diagnostic, proposition, plan d’action,
suivi, tout ceci mettant en perspective
les évolutions de l’agriculture et les
enjeux pour l’avenir à Courtenay.
Réunion très intéressante et
enrichissante. Ce rapport sera intégré
à la réalisation du PLU.

Réunion de travail du 26 juin 2015
Les principaux axes du PADD (Projet
d’Aménagement et de Développement
Durable) sont rappelés conformément
au débat de Janvier 2013. Ont été
abordé également les objectifs du PLH
(Programme Local de l’Habitat) en
matière de logements sociaux, le
projet d’extension de la zone
d’activités intercommunale et une
présentation des principaux secteurs
de densification et les Orientations
d’Aménagement et de Programmation
(OAP) qui les accompagneront.

2ème réunion publique du 30
septembre 2015
Ont été développés les 3 principes
fondamentaux du PLU selon le code
de l’urbanisme.
1- Principe d’équilibre du territoire

(renouvellement urbain,
développement et utilisation
économe des espaces naturels,
préservation des espaces agricoles
et forestiers, protection des sites,
milieux et paysages naturels).

2- Principe de diversité des fonctions
urbaines et rurales et de mixité
sociale.

3- Principe de respect de
l’environnement.

Ont été présentées la stratégie
générale d’aménagement et la
stratégie d’accueil de population d’ici
2020, paysage et patrimoine, milieux
naturels, biodiversité et gestion de
l’eau etc...tout ceci a été évoqué le 30
septembre dernier.

Enfin ont été projetés les différents
scénarios à + 10 % de population
(chiffre retenu par le SCOT) répartie
par secteur et les OAP
d’aménagement sur les secteurs
stratégiques.

Nous allons désormais plancher sur le
règlement, sachant qu’une nouvelle loi
sur le sujet va voir le jour en ce début
d’année 2016 !
Nous avons la ferme volonté d’aboutir
au plus tôt.

le logeMent socIal
à courtenaY 
« le clos De la vIgne »
La poursuite de la production de
logements sociaux destinée à répondre
aux besoins des habitants du
département est un enjeu fort dans le
domaine de l’habitat en Isère.
Localement, il nous faut également
prendre en compte les objectifs
territorialisés du programme local de
l’habitat (PLH) et du SCOT (Schéma de
Cohérence Territoriale).
Mais au-delà de l’aspect légal, il nous
faut aussi répondre à la demande
locale de logements. Si nous voulons
conserver notre population (jeune et
moins jeune) et répondre aux besoins,
il faut être en mesure de fournir une
offre de logement.

Pour toutes ces raisons, nous avons
lancé ce programme avec quelques
préoccupations qui ont guidé notre
choix architectural.
- Concevoir une extension harmo-
nieuse du cœur du village
- Respecter les volumes et la forme
urbaine
- Intégrer le bâtiment dans le milieu
rural
- L’insérer dans son environnement
- Limiter l’emprise des véhicules sur
la parcelle
- Tenir compte de la continuité avec
l’ex-école
- Avoir un volume simple.

6 logements verront  le jour en 2016
(4 T3 et 2 T2). Le permis de construire
est délivré à la SEMCODA. L’ordre de
service devrait être délivré avant la fin
de l’année. Le dossier de consultation
des entreprises est préparé par le
bailleur social.



restauratIon 
Du patrIMoIne
En cette année 2015, plusieurs éléments
de notre patrimoine montrant des signes
de vieillesse ont attiré notre attention.

La bascule, sise place du plâtre au
Broquet, a bénéficié d'une remise à neuf
complète. Nos employés communaux ont
œuvré en changeant toutes les parties de
la plate-forme de pesée (barres d’acier et
traverses de bois). Un descellement d'un
des éléments entourant la plate-forme a
été remis en place et scellé à nouveau
tandis qu'un nettoyage du fond de la
bascule a été opéré. Encore une jolie
restauration dans les règles de l'art.
Merci à nos agents techniques.

Dans cette optique, plusieurs projets
aboutiront en cette année 2016, le four
de la place du plâtre au Broquet, la
fontaine de Tirieu chemin du Ru et le four
de Lancin situé grande Rue. 
La fontaine de Chanizieu devrait, quant à
elle, aussi retrouver une nouvelle
jeunesse.
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Travaux Publ ics et Pr ivés - Voir ie et Réseaux Divers
Matér iaux de Carr ières - Sols Equestres

Démoli t ion et Recyclage Matér iaux

Tél. 04 74 97 14 83
Fax. 04 74 97 20 78

CS 2008 ZA Le Coquilla
Saint-Clair-de -la-Tour - 38357 La-Tour-du-Pin Email : gonin.sa38@orange.fr

          

Travaux Publics et Privés – Voirie et Réseaux Divers
Matériaux de Carrières – Sols Equestres

Démolition et Recyclage Matériaux
Elagage – Broyage
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eau

reMIse 
en état Du 

cHâteau D’eau

La rouille et le poids des années aidant, notre château d’eau a dû faire l’objet d’une réfection de ses façades. 
A l’aide d’une nacelle, les « plaies » ont été pansées une à une. La rouille a fait l’objet d’un traitement et les trous ont disparu.
Un travail efficace !

Vidange de fosses • Fosses septiques
Fosses toutes eaux • Décanteurs industriels

Puits perdus • Détartrage colonnes 
Nettoyage cuves à mazout • Station d’épuration
Puits de relevage • Pompage déchets industriels

Inspection vidéo de canalisations de 30 à 200 mm
LOCATION TOILETTES MOBILES

BONNET ENVIRONNEMENT TRANSPORTS ASSAINISSEMENT
38630  CORBELIN • Tél. : 04 74 88 90 02 • Fax : 04 74 88 90 78

Mail : saintcyrassainissement@wanadoo.fr • Web : www.saint-cyr-assainissement.com
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coMMIssIon fInances
coMptes aDMInIstratIfs

BUDGET GÉNÉRAL

BUDGET EAU

BUDGET GÉNÉRAL FONCTIONNEMENT DÉPENSES

Charges à caractère général

Charges de personnel

Op d'ordre de transfert 
entre sections dont dotations 
aux amortissements

Autres charges de gestion

Charges financières

Charges exceptionnelles 
et atténuation de produit

131 283
18%

64 664
9%

20 599
3%

1 005
0%

220 056
30%

288 001
40%

BUDGET GÉNÉRAL FONCTIONNEMENT RECETTES

Excédent antérieur reporté

Atténuation des charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations, subventions, 
participations

Autres produits de gestion

Produits exceptionnels 
et financiers

203 956
18%

28 940
3%

124 982
11%

181 349
16%

16 271
1%

158 626
14%

411 597
37%

BUDGET GÉNÉRAL INVESTISSEMENTS DÉPENSES

Déficit d'investissement 
reporté

Emprunts

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

216 843
48%

164 126
36%

14 458
3%

36 563
8%

24 203
5%

BUDGET GÉNÉRAL INVESTISSEMENTS DÉPENSES

Dotations fonds divers, 
Réserves

Subventions d'investissement

Op d'ordre de transfert entre 
section dont amortissement 
des subventions

131 283
39%

157 831
47%

48 161
14%

DÉPENSES EXPLOITATION EAU

Charges à caractère général

Dotation aux amortissements

Charges financières

Charges exceptionnelles

Autres charges

64 425
37%

449
0%

45
0%

13 416
8%

97 723
55%

RECETTES EXPLOITATION EAU

Excédent antérieur reporté

Ventes de produits

Subventions d'exploitation

Amortissement 
des subventions

51 214
22%

35 892
16%

3 192
1%

142 647
61%

DÉPENSES INVESTISSEMENTS EAU

Amortissement 
des subventions

Emprunts

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

12 069
14%

30 697
35%

4 774
6%

3 713
4%35 892

41%

RECETTES INVESTISSEMENTS EAU

Dotations, fonds divers,
réserves (TVA)

Amortissement 
des immobilisations

Excédent antérieur reporté

97 723
42%

97 366
41%

39 627
17%
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ZOOM SUR L’ENDETTEMENT
Au 31/12/2014, la dette de la
commune est composée de trois
emprunts souscrits en 2007,
2011 et 2012. Ils s’achèveront
en 2026 et 2027.
Au 01/01/2015, le capital
restant dû pour chacun des prêts
était de :
- 149 646,01 € pour le
financement du groupe
scolaire.

- 1 266 569,99 € pour le
financement de l’aménagement
de la salle St Rô.

- 162 301,68 € pour les eaux
pluviales de Poleyrieu.
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11 170
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15 276

22 611

20 599

Dettes
financières

Charges
financières

Evolution des dettes et des charges financières

L’encours de dettes au 31 décembre de l’exercice représente
le solde à rembourser au terme de l’année compte tenu :
1. Des nouvelles dettes souscrites au cours de l’exercice

(emprunts nouveaux)
2. Des dettes remboursées durant l’exercice (remboursements

d’emprunts)

LA CAF
La capacité d’Autofinancement (CAF) est l’indicateur de
gestion par excellence. Car elle mesure la capacité de la
collectivité à dégager dans son fonctionnement, les ressources
nécessaires pour à la fois rembourser ses dettes et financer
ses dépenses d’équipement.
La CAF = l’excédent résultant du fonctionnement utilisable
pour financer les opérations d’investissement. Quand on
déduit, de cet excédent, le remboursement de la dette en
capital, on parle de CAF nette.
La CAF nette progresse donc en 2014 pour plafonner à 
193 482 €. A titre de comparaison, la CAF nette représente
155 €/h pour ka commune et 92 €/h au niveau régional.

LE FONDS DE ROULEMENT
Le fond de roulement (FR) est égal à la différence entre les
financements disponibles à plus d’un an (les dotations et les
réserves, les subventions d’équipement, les emprunts) et les
immobilisations (investissements réalisés et en cours de
réalisation). Le fonds de roulement permet de couvrir le
décalage entre encaissement des recettes et paiement des
dépenses.

Après une baisse conséquente en 2012, le fonds de
roulement repart à la hausse en 2013 puis en 2014 où il
dépasse les 281 000 €.

A titre de comparaison, le fonds de roulement représente 
226 €/h pour la commune contre 337 €/h au niveau
régional.

QUELQUES PRECISIONS SUR LE BUDGET GENERAL



coMMIssIon voIrIe - sécurIté

voIrIe
Le marché de travaux de voirie, programme
2015 à 2017, est reconduit. Après
consultation, c’est le groupement
Perriol/Favier qui a été retenu.
Comme chaque année, nous avons affecté
le montant de l’attribution de compensation
versée par la Communauté de Communes,
à l’entretien et à la réfection de la voirie
communale.
En fonction de l’inventaire de l’état de la
voirie communale réalisé il y a quelques
années déjà, notre choix s’est porté sur la
VC qui relie Boulieu à Bouvesse. Classée
dans les urgences il y a quelques exercices
déjà, nous l’avions différé pour répondre à
d’autres urgences encore plus pressantes. Il
était donc temps de se positionner sur ce
secteur, ce sera d’ailleurs le seul cette
année, mais l’enveloppe est conséquente,
près de 80 000 euros.
Ce sont également 7 tonnes de goudron qui
ont été dispatchées sur une trentaine de
portions de route, un billet d’environ 
12 000 euros. Il est vrai qu’avec 30 km de
voies communales, le budget est très
impacté.
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la sécurIté voIrIe sur notre terrItoIre
Vaste sujet, compliqué parfois à résoudre notamment dans nos hameaux
traversés par des voies communales et départementales.
L’an dernier, l’aménagement à proximité des écoles a été réalisé. Bien sûr que
les aménagements ne viennent pas résoudre certains comportements de
quelques « inconscients » ou « imbéciles » qui bravent signalisations et
aménagements, au détriment de la sécurité des autres. Ne rien faire n’est pas
sérieux, ni responsable. Il est de notre devoir d’intervenir. Cette année, nous
avons déposé un dossier d’aménagement sur la RD 140 A (côté Optevoz) au
niveau du carrefour avec la VC 33 (route de Chalonne) et la sécurisation avant
l’entrée et sur le parking de la place dans le centre bourg. Nous attendons la
réponse du Département pour notre dossier de subvention.

Nous sommes souvent interpellés par les riverains de différents secteurs,
lesquels se plaignent du comportement dangereux de certains individus. Nous
en sommes conscients mais nous ne pouvons pas intervenir de partout à la
fois. S’il s’agit bien d’un problème de budget, auquel, et ce n’est pas évident,
vient se greffer une réglementation et une expertise dont nous n’avons pas la
maîtrise. Ce sera encore une belle enveloppe à consacrer à ce chapitre.



BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 • 21

VÉHICULES ÉLECTRIQUES… 
LE SEDI DÉVELOPPE L’INSTALLATION 
DES BORNES À RECHARGE RAPIDE
305 BORNES PRÉVUES
Le schéma directeur prévoit l’installation de 305 bornes dites « accélérées » : 1h
suffira pour recharger son véhicule électrique. Les bornes seront réparties entre rural
et urbain avec la même qualité de service.
Le budget prévisionnel pour la fourniture et la pose des bornes se monte à environ
2,9 millions d’euros, financé pour moitié par l’ADEME. L’implantation précise sur le
territoire sera finalisée dans un second temps en lien avec les intercommunalités et
les communes, seuls experts pouvant garantir un emplacement optimal.  
Pour le moment, notre commune à fait le choix d’attendre pour l’implantation d’une
borne. Une réflexion est en sommeil et en fonction de l’étendue des utilisateurs de ce
type de véhicules, une borne pourrait apparaître dans notre commune dans les années
à venir. Pour information, quelques exemples de lieux qui vont voir le jour courant
2016 : Morestel, Montalieu-Vercieu, Optevoz, Bouvesse-Quirieu, Sablonnières…

Suite au transfert de compétence de l’éclairage public à la
Communauté de Commune du Pays des Couleurs, le changement
de l’ensemble des têtes des luminaires de notre commune a été
effectué d’avril à fin mai.  

Cette opération a permis de réaliser une économie d’énergie et
un rendement de luminosité supérieur.  

L’étendue du réseau étant difficile à surveiller, nous comptons
sur la bienveillance de nos administrés pour continuer de nous
prévenir des éventuelles défaillances et des modifications
possibles. 

Concernant les modifications, extensions et travaux neufs, une
étude matérielle et financière sera réalisée et retenue suivant les
critères définis par la CCPC pour l’année N plus un. 

eclaIrage puBlIc 
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tap InforMatIque
La mise en place des TAP l’année
dernière fût une tâche difficile en ce qui
concerne l’informatique. 
Partant de loin avec quelques
ordinateurs vétustes, l’atelier s’est
développé au fil des mois.
Ayant commencé l’année scolaire
2014/2015 avec 6 postes de travail
pour 18 participants, notre salle s’est vu
dotée petit à petit de postes
supplémentaires pour atteindre 12
postes en début d’année 2015.

Une demande écrite de participation
aux parents d’élèves afin de pouvoir
bénéficier des ordinateurs usagés des
foyers de la commune a permis bon
nombre de récupérations et d’atteindre
ce chiffre de 12 postes. Nos petits
informaticiens commençaient à toucher
du bout des doigts le confort de ne
travailler qu’à deux par poste.

Les vacances de Pâques ont eu pour
l’atelier informatique un avant-goût de
Noël avec l’arrivée d’un lot de 10
ordinateurs ainsi qu’un ordinateur
portable généreusement donné par
deux mamans de l’école.

Avec l’aide de la commune et beaucoup
d’huile de coude, notre salle était donc
enfin opérationnelle avec pas moins de

19 postes de travail permettant à
chaque élève d’avoir son poste
individuel.

Les enfants et la commission
informatique tiennent à remercier
chaleureusement tous les généreux
donateurs. 
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coMMIssIon ecole
ECOLE : LES ACTIVITES PERISCOLAIRES
Pour la 2ème année consécutive les
activités périscolaires rencontrent un
franc succès et les enfants sont encore
plus nombreux à fréquenter les divers
ateliers qui leur sont proposés en
fonction de leur âge et de leurs goûts.
Force est de constater que les activités
se sont diversifiées et enrichies avec la
venue de nouveaux bénévoles et
demeurent encore gratuites cette année
pour les familles… Les enfants pourront
mettre en œuvre des petits sketches
voire même une comédie musicale avec
Arlette, Mylène et Marie-Jeanne, réaliser
un petit journal avec Martine et Robert,
partir à la découverte de la nature et de
l’environnement avec Jocelyne et Alain.
Manu les emmènera avec son atelier
créatif, au « Pays de l’Imaginaire », sur
les traces du Petit Prince de Courtenay…
Stéphane initiera les plus grands aux
mystères de l’informatique… Ils se
divertiront autour des jeux de société

avec Noëlle et pratiqueront des activités
manuelles avec Sophie. Odile est venue
prêter main forte  à Mylène et Nathalie
pour le plus grand bien-être des petits,
qu’elles laissent se réveiller à leur
rythme, en douceur après leur sieste,
avant d’aller faire un petit tour à l’atelier
« découverte et éveil ».

RESTAURANT SCOLAIRE - GARDERIE
Les repas du restaurant scolaire sont
préparés et livrés par l’Auberge des 3
Lacs. Afin d’optimiser au mieux le bon
déroulement des repas essentiel au bien
être des enfants, un premier service est
mis en place pour les petits et un
deuxième suit pour les plus grands. 

Nous attirons l’attention des parents
sur l’impérative nécessité de respecter
le délai d’inscription hebdomadaire,
soit le jeudi jusqu’à 18 heures dernier
délai.

A la garderie périscolaire, les enfants
sont accueillis et encadrés par Nathalie
et Sophie de 7h30 à 8h20, le matin et
de 16h30 à 18h00 le soir, ainsi que le
mercredi matin de 7h30 à 8h20. 

TRANSPORT SCOLAIRE
Les deux cars circulent encore cette
année. Noëlle  Mayen prend en charge
les enfants et veille sur les petits durant
les trajets de Lancin et Tirieu et Odile
Saubin accompagne ceux de Chanizieu
et Poleyrieu.

Mr le Maire et la Commission Ecole
remercient les employées et les
bénévoles, qui œuvrent au bon
déroulement des TAP et animent leurs
ateliers avec ferveur et
professionnalisme pour le plus grand
intérêt des enfants.



24 • BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 

ANNÉE 2015 - 2016
Une année scolaire riche en découvertes pour tous les élèves de
Courtenay.
Les enfants des 2 classes de maternelle ont visité la ferme de
Lhuis : fabrication du fromage, contact avec les animaux.
Dans le domaine sportif, les élèves du CP au CM2 ont bénéficié
de séances de piscine à St Vulbas ou à Montalieu.
Dans le domaine artistique, les classes élémentaires ont réalisé
une très belle prestation musicale le jour de la fête de l'école,
terme de 15 séances de travail auprès d'une intervenante en
musique. Ils nous ont fait voyager au cœur des comédies
musicales.
Un échange entre "les anciens de Courtenay" et les CM1/CM2
sur l'évolution et la perception de notre environnement a donné
lieu à une réflexion poussée sur la différence.
Les classes de CP , CE1 et CE2/CM1 ont découvert le monde de
la préhistoire avec l'intervention d'un archéologue du PALM. Les
enfants ont pu peindre comme à cette époque-là, être initiés au
lancer avec un propulseur, découvrir comment on faisait du feu
mais aussi de la musique pendant cette période si lointaine.
Les classes de CP  et CE1 ont effectué une sortie à St Chef. Ils
ont découvert le centre du village grâce à un jeu de piste puis
se sont initiés à l'art de la calligraphie et des fresques datant du
Moyen-Age.
La traditionnelle visite du collège pour les CM2 a eu lieu en fin
d'année à Montalieu.
Merci au Sou des Ecoles et à la Mairie pour le financement de
toutes ces activités.

ecole rose Des vents K
C
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L’affouage est partagé par habitant. Le
Conseil Municipal arrête la liste annuelle
des affouagistes, c'est-à-dire des
personnes ayant droit et ayant fait en
mairie, la démarche volontaire
d’inscription sur le rôle d’affouage.
Les affouagistes sont convoqués au tirage
au sort des lots avant l’ouverture de la
coupe. Le règlement national
d’exploitation forestière s’applique aux
affouages. L’Office National des Forêts
(ONF) est chargé du contrôle. C’est lui
qui martèle les coupes (traçage).

Il est bien précisé qu’il est interdit pour
les affouagistes, de revendre tout ou
partie du lot de bois de chauffage qui
leur a été délivré en nature (article
L243-1 du code forestier). Le délai
d’abattage est fixé au 15 avril. Après
cette date, la coupe des perches et des
arbres est interdite. Le délai
d’enlèvement est fixé au 15 septembre.

Les garde-coupes sont : 
- Lancin : Jean Durand
- Chanizieu : Michel Coque
- Le village : Stéphane Lefèvre
- Tirieu : Jean-Claude Romatier
- Poleyrieu : Robert Barrier
- Boulieu : Georges Rinchet
C’est eux qui tracent, préparent les
coupes et sont en charge du bon
déroulement de l’affouage. Ils sont
bénévoles. Nous pouvons les remercier
pour le travail effectué !
Cette année, le plan de gestion arrive à
terme (2000-2014). Nous nous sommes
donc réunis avec les représentants de
l’ONF, le 8 juillet dernier. Un état des
lieux a été fait (coupes, peuplement,
travaux faits, etc…). La conservation des
6 « cantons » (zones) a été confirmée,
ainsi que la numérotation. Nous devrons
donc élaborer avec l’ONF, un document
cadre, garant d’un suivi et d’une bonne
gestion de la forêt.

La commission

l’affouage

Constructeur voiries & réseaux

PL Favier
! terrassement
! réseaux
! aménagements de surface
! fabrication d’enrobé
! matériaux de carrière

30 ans d’expérience
100 collaborateurs
5 domaines de compétences

38510 Morestel - Tél. : 04 74 80 17 23
contact@plfavier.fr - www.plfavier.fr
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Les présidents des 3 Communautés de communes qui fusionneront
dès le 1er janvier 2017. (de gauche à droite : A. Molina, président
de la CCIC, O. Bonnard, président de la CCPC, G.Durand,
président de la CCBC)

Dans un contexte territorial en pleine mutation, la CCPC vient
de s’engager dans le processus de fusion avec les
Communauté de communes des Balmes Dauphinoises et de
l’Isle Crémieu. Initiée depuis plusieurs mois avec le vote d’une
motion en décembre 2014, cette procédure voit son
calendrier et ses modalités de mise en œuvre bousculée par
la loi NOTRe (Nouvelle organisation Territoriale) promulguée
le 7 août dernier.
Les dispositions de celles-ci ont effectivement des impacts
importants sur la construction de cette nouvelle entité
territoriale qui comptera plus de 70 000 habitants et fixe au
1er janvier 2017 la date de sa création.
Il ne reste donc plus que quelques mois pour élaborer ce
projet, préparer les transferts des personnels, des équipements
et des charges, et mesurer les impacts financiers et fiscaux en
se préoccupant sans cesse de la qualité du service rendu à
l’usager.
Le Conseil communautaire qui compte 43 membres depuis
mars 2014 et 9 vice-présidents aura à cœur de relever ce défi
avec ses partenaires des Balmes Dauphinoises et de l’Isle
Crémieu.
Durant l’année 2016, la Communauté de communes
continuera bien sûr à exercer ses compétences en matière de
développement économique, d’éclairage public, d’urbanisme,
de logement, de maintien à domicile et autres, en
collaboration avec les communes qui la composent.

LE RELAIS SERVICES PUBLICS (RSP) ET LES SERVICES 
A LA POPULATION
1/ Le RSP
Le RSP est un lieu d’accueil et d’information venant en aide
au public dans les démarches de la vie professionnelle et
quotidienne. Cette aide peut concerner le domaine de
l’emploi, le décryptage d’un courrier administratif, ou le
montage d’un dossier par exemple…
La visio borne de la CAF est accessible tous les lundis et
vendredis de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 (sauf la
première semaine de chaque vacance scolaire). Elle permet
d’entrer en contact avec un technicien-conseil de la CAF de
l’Isère et d’obtenir une réponse à la plupart des questions.

Le RSP est ouvert :
Le lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Et le mercredi de 9h à 12H

Des permanences sur rendez-vous ont lieu 
aux Avenières et à Montalieu-Vercieu.

2/ Le Point Information Jeunesse (PIJ).
Composante du RSP, il  met à la disposition des jeunes une
large documentation sur les formations (BAFA notamment) les
jobs d’été, les séjours linguistiques, les activités associatives
et l’orientation professionnelle.
L’accueil est gratuit et anonyme, individuel ou en groupe,
accompagné par l’animatrice ou en toute autonomie.
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
(accueil des groupe le mercredi après-midi)

3/ Un ensemble de services hébergés à la CCPC
Une antenne de l’association OSEZ
OSEZ est un acteur de l’économie sociale et solidaire. Osez
propose des services aux particuliers (petite enfance, aide à
la personne, repassage, ménage) aux collectivités, aux
associations (entretien des espaces verts, aide-cantines…) et
aux entreprises (métiers de la production industrielle et
artisanale, BTP et gros œuvre…).
Horaires d’accueil : du  lundi au Vendredi de 8h30 à 12h  et
de 13h30 à 17h – fermeture le mercredi après- midi.

Une antenne de la Mission Locale Nord-Isère accueille,
informe et oriente les jeunes de 16 à 25 ans non scolarisés
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dans leur accès à l’emploi, la formation, le logement, la
mobilité…Chaque jeune, selon son niveau, ses besoins et ses
difficultés, peut bénéficier de réponses individualisées pour
définir son objectif professionnel et les étapes de sa
réalisation.

PERMANENCES :
- Morestel (CCPC) : tous les jours de 8h30 à 12h30 et de
13h30 à 17 h (sauf le jeudi après-midi)

- Montalieu-Vercieu (salle des permanences, rue du Besset,
au pied du château d'eau) : lundi de 9h à 12h sur RDV

- Les Avenières (Centre social Jean Bedet) : mardi de 8h45 à
12h sur RDV

Une antenne Mobil emploi. Cette association vient en aide
aux personnes en parcours d’insertion socioprofessionnelle
au niveau de la mobilité.

4 /Le Comité Local de l’Habitat (CLH) 
Le CLH est également un service à la population porté par la
CCPC. Il suit les demandes de logement des ménages qui
répondent aux critères fixés par la commission sociale en
partenariat avec les bailleurs publics. Lors des permanences,
les usagers peuvent se renseigner sur la procédure à suivre
pour trouver un logement social ou sur le montant des loyers.

LES AUTRES SERVICES DE LA CCPC
1/ Le Service Développement Economique 
Depuis sa création, la Communauté de communes du Pays
des Couleurs a fait du développement économique sa priorité.
Deux grands axes caractérisent aujourd’hui les interventions
intercommunales dans ce domaine :
1 – Implanter de nouvelles entreprises permettant ainsi la

création d’emplois nouveaux et l’augmentation de
richesses de notre territoire ;

2 – Favoriser le développement des entreprises existantes sur
les 20 communes que compte la CCPC

A ce titre, l’action de la CCPC peut aller de la création de
zones d’activités (acquisitions foncières, aménagement…)
jusqu’à la construction de nouveaux bâtis. Elle est également

l’interlocuteur de l’ensemble des créateurs et entrepreneurs
quelle que soit la taille des entreprises. 

2/ Le service mutualisé Application du Droit des Sols (ADS)
Afin de pallier le désengagement de l’Etat et d’accompagner
les communes dans la gestion de l’urbanisme, les
Communautés de communes du Pays des Couleurs, de l’Isle
Crémieu et des Balmes Dauphinoises ont décidé de se doter
d’un service commun au service de leur 48 communes
(Tignieu-Jameyzieu ayant fait le choix de ne pas intégrer ce
service).

Ce service instructeur ADS unifié est compétent pour assurer
la procédure d’instruction :
- des certificats d’urbanisme opérationnels (b),
- des permis de construire et des permis valant division,
- des permis d’aménager (lotissement),
- es permis de démolir,
- et des déclarations préalables complexes.

Composé de 5 personnes, ce service conseille les élus, les
professionnels et les administrés sur la faisabilité de leur projet
et accompagne les communes dans l’élaboration ou les
modifications de leurs documents d’urbanisme. En revanche,
les maires restent compétents pour délivrer au nom de la
commune les autorisations d’urbanisme.

3/ Le service Eclairage public des voies communales
Ce service est en charge de l’entretien, de l’amélioration et
de l’extension du réseau d’éclairage public des 20 communes
de la CCPC en lien étroit avec les communes auxquelles les
administrés doivent s’adresser en cas de dysfonctionnement
du réseau.

4/ Les interventions « musique à l’école »
Delphine, Rozenn et Patricia  interviennent dans les écoles
élémentaires de la CCPC. En partenariat avec les enseignants
des écoles, les trois intervenantes conduisent des activités
musicales diversifiées dans les classes permettant ainsi aux
élèves d’acquérir des savoir-faire musicaux, de développer
leurs capacités d’écoute et leur sensibilité musicale.



5/ L’aide au maintien à domicile et
l’action en matière de lutte contre la
désertification médicale
Conscients des enjeux liés au
vieillissement de la population, les élus
communautaires ont souhaité intervenir
en faveur du maintien à domicile des
personnes âgées et/ou handicapées.
Depuis janvier 2014, la CCPC est donc
compétente dans ce nouveau domaine. 
Réaliste aussi face au problème de
désertification médicale qui touche notre
territoire, la CCPC a pris en juillet
2015, la compétence « études et
actions destinées à lutter contre la
désertification médicale du territoire ».
Ce travail est réalisé en collaboration
étroite avec les professionnels de santé
en vue de doter notre territoire de 3
Maisons de Santé Pluridisciplinaires
(MSP). Ces structures visent à offrir à la
population, en un même lieu, un
ensemble de services de santé de
proximité en matière de soins et parfois

même de prévention. Elles constituent
une réponse à l’évolution des modes
d’exercice souhaités par de nombreux
professionnels de santé.

6/ Les rivières
Après différentes études menées
conjointement entre la Communauté de
communes du Pays des Couleurs et la
Communauté de communes de l’Isle
Crémieu, la nécessité de mettre en place
un outil de gestion des petits affluents du
Haut Rhône a vite été démontrée.
C’est à ce titre que la CCPC a pris la
compétence rivière en 2015 qui porte
sur la gestion et la réalisation
d’opérations de sauvegarde, de
valorisation et d’entretien des cours
d’eau, hors Rhône, sur le territoire
communautaire.
Cette compétence ne porte que sur les
cours d’eau.
Cela exclut donc les zones de marais,
drains agricoles, fossés, étangs…
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ViaRhôna au cœur du Pays des
Couleurs… chantier en cours !
De Brangues à Porcieu-Amblagnieu :
un itinéraire cyclable de 39 km
ouvert dés le printemps 2016 !
L’occasion pour tous de redécouvrir
notre territoire, à pied, à vélo, en
roller sur une piste accessible aux
personnes à mobilité réduite.

SARL BURFIN Frères
232 Route des Vorges

Tirieu - 38510 COURTENAY

Maçonnerie Générale Charpente Couverture

nicolas.burfin@gmail.com
Tél. 04.74.33.01.13

Port. : 06.63.43.49.53

coMMunauté De coMMunes 
Du paYs Des couleurs
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le recyclage
de mes papiers,

c’est utile.

Oui,

Tous les papiers
ont droit à plusieurs vies.

Leur recyclage

réduit
de 30 % les émissions de CO2

soit l’équivalent de l’émission annuelle
d’une ville de 50 000 habitants

économise
les matières premières et l’énergie

3 x moins d’eau et 3 x moins d’énergie

représente
plus de 90 000 emplois 

non délocalisables en France

100 % des papiers triés sont recyclés

Ecofolio est l’éco-organisme des papiers agréé par l’État. Sa mission : faire progresser le recyclage des papiers en France.

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Le chat à neuf vies. Le papier en a cinq.
(Pour le papier c'est prouvé.) 

Le SICTOM lance l’opération « Tri-
portation vers la planète du futur ! »
Parce que chacun d’entre nous veut
laisser à ces enfants et petits-enfants
une planète où il fera bon vivre, le
SICTOM a décidé de donner un
nouveau souffle à la collecte du
papier.
Dans les prochaines semaines, le
nombre de colonnes pour la collecte
du papier vont se multiplier sur les

communes afin de rapprocher le tri des
papiers de chez vous.
Désormais tous les papiers se trient et se
recyclent ! Plus de questions à se poser !
Prochainement une campagne de
sensibilisation sera lancée, restez en
alerte !

LA COP 21

La France a accueilli la conférence des
Nations Unies sur le climat (COP 21) du
30 novembre au 11 décembre 2015. Le
monde entier avait les yeux rivés sur
Paris dans l’attente d’un nouvel accord
international afin d’enrailler le processus
et tenter de maintenir le réchauffement
climatique mondial en deçà de 2°C. Les
nombreux évènements climatiques
constatés dans le pays, mais également
dans nos villages ces dernières années
nous font prendre conscience de
l’urgence de réagir. Certes l’industrie,
les transports, la production d’énergie
polluent massivement, mais chacun à sa
pierre à apporter à l’édifice.

A la question « Que pouvez-vous faire
au quotidien pour préserver la
planète ? » la première réponse qui
vient à l’esprit des français est « Trier
mes déchets ! ». Aujourd’hui 8 français
sur 10 trient leurs déchets de manière
systématique ou pas. 

A notre niveau de nombreuses actions
quotidiennes peuvent être améliorées :
gérer nos déchets de façon responsable
en fait partie. A la maison comme au
bureau… toutes les occasions sont
bonnes pour adopter un des nombreux
gestes qui nous permettront de réduire
significativement  nos déchets, c’est
impératif pour notre environnement,  il
faut agir ! Agissons !

d’hygiène comme les mouchoirs, l’essuie-
tout, ou les couches du petit dernier !

Bientôt, un  nouveau dispositif de collecte
des papiers de bureau  !
Le Sictom et Eco folio (éco-organisme du
papier) lance en 2016, la collecte des
papiers de bureau à demeure pour les
professionnels et les administrations. Les
écoles, collectivités et entreprises qui  le
souhaitent seront équipées de bacs à
serrure pour assurer la confidentialité des
documents et si nécessaire de corbeilles
spéciales papier. Une fois pleins, les bacs
seront collectés par un agent du Sictom et
le papier récupéré directement par le
papetier. Tous les établissements seront
informés et seront libres de s'engager ou
non dans cette nouvelle collecte éco-
exemplaire. 

Pour aller plus loin : 
http://www.sictom-morestel.com 
Informations : Tél. 04 74 80 10 14
contact@sictom-morestel.com

STOP PUB

MOINS DE PROSPECTUS DANS SA
BOÎTE AUX LETTRES, C’EST POSSIBLE !
Pour ceux qui ne lisent pas les
imprimés non adressés, et désirent
ne plus les recevoir dans leur boîte,
il est possible d’apposer sur sa boîte
aux lettres un autocollant
mentionnant le refus de recevoir ces
imprimés. 
Contactez le Sictom pour recevoir
votre Stop Pub gratuitement !

N’oubliez pas, tous les papiers se
trient et se recyclent. Les seuls papiers
à jeter avec les ordures ménagères
sont ceux qui ont été en contact avec
de la nourriture ou les papiers30 • BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 
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Vertrieu 

Chavanoz

•

•

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

La Verpillière

L’Isle d’Abeau

Virieu

Chasse sur Rhône

Éclose

Les Avenières

Le Péage de Roussillon

Chonas l’Amballan

MORESTEL
CRÉMIEU

VIENNE

LA TOUR DU PIN
BOURGOIN-
JALLIEU

VILLEFONTAINE

www.osez-asso.com

OSEZ Groupe est un relais entre l’offre et la demande en matière  d’emploi.
Animée par des valeurs de l’économie sociale et solidaire sous la Présidence de M. Daniel Lefranc et la 

Direction de Frédérique Gervasoni, l’équipe de OSEZ Groupe travaille dans le respect de l’autre pour permettre 
le retour à l’emploi. Choisir OSEZ Groupe c’est préférer un parcours sécurisé. 

Pour les particuliers : ménage, 
repassage, garde d’enfants 
et de nourrissons, 
soutien de personnes âgées 
ou dépendantes,…

Vers les collectivités 
et les associations : entretiens 
des espaces verts, aide restauration 
et cantines, services administratifs, 
gardiennage et sécurité,…

↘

↘

↘

TRAVAILLONS ENSEMBLE,
DEVENONS PARTENAIRE

À destination des entreprises : 
métiers de la production 
industrielle et artisanale, 
BTP et gros œuvre, hôtellerie 
et restauration, services 
administratifs et tertiaires,…

Nos plus : 
• La connaissance des salariés, 

pour mieux répondre à votre 
demande

• Le suivi personnalisé des 
salariés pendant la mission pour 
une véritable valeur ajoutée

• La réactivité, la proximité pour 
être au plus près de votre 
demande

Une large
gamme

de services
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L’agence référente de votre commune 
est située à Morestel, 574 rue Paul-Claudel 
Une équipe à votre service  au 04 74 80 39 26
ou par mail : assistantemo@osez.asso.fr

TÉL. : 04 74 80 39 26



La rivière, un corridor biologique par excellence

1) QU’EST-CE QU’UN CORRIDOR BIOLOGIQUE
Pour protéger la biodiversité, il ne suffit pas de travailler sur
les espèces animales ou végétales et sur leur lieu de vie, il est
également nécessaire de préserver des espaces permettant
aux nombreux résidents de se déplacer entre leurs habitats.
Ces espaces peuvent se présenter sous forme d’une matrice
paysagère naturelle, haies, forêts, rivières …, bien préservée
permettant la dispersion d’espèces animales ou végétales.
Mais dans des zones urbanisées, d’agriculture intensive, les
corridors sont des éléments paysagers linéaires qui bien
souvent ont subi de profondes modifications. 

Ils sont utilisés pour les besoins quotidiens de la faune
(alimentation, repos, fuite face aux prédateurs, etc.) ou pour
les migrations saisonnières (dispersion et échange de gènes
pour éviter une trop forte consanguinité). Depuis peu, on
s'intéresse aussi à leur importance face aux modifications
climatiques, beaucoup d’espèces, des oiseaux, mais aussi des
insectes remontent vers le Nord. 

2) LES CORRIDORS BIOLOGIQUES AQUATIQUES 
ET RIVULAIRES

Pour favoriser la connexion entre le cours d’eau et ses rives,
la Directive Européenne Cadre sur l’Eau exige que les cours
d’eau recensés sur les cartes IGN au 1/25000e soient bordés
par une bande enherbée ou forestière. La largeur de cette
bande doit être de 5 mètres au minimum. Le maintien d’une
zone rivulaire végétalisée génère de nombreux effets
bénéfiques. Cette interface entre la terre et l’eau sert de filtre
contre les pollutions, engrais, produits phytosanitaires…, par
ruissellement et fixe les sédiments du sol avant leur arrivée
dans le cours d’eau en cas de forte érosion. La présence de
cette couverture végétale contribue également à l’apport de
nutriments nécessaires à l’écosystème aquatique. Ce corridor
rivulaire est également particulièrement riche en biodiversité. 
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lo parvI
3)  L’IMPORTANCE DES CORRIDORS RIVULAIRES 

ET AQUATIQUES POUR LA FAUNE
Les cours d’eau (même les plus modestes) constituent des
chemins utilisés à la fois par la faune aquatique et la faune
terrestre qui se servent de ce réseau comme lieu de
déplacement. Les poissons se servent du flux hydraulique pour
se déplacer, trouver de nouveaux habitats de vie et se
reproduire, quand la faune des rives, elle, utilise les berges.
Les ruptures de continuité du corridor les plus gênantes  pour
la faune sont les ouvrages qui coupent  la continuité  de la
rivière. Face à un pont, des mammifères en déplacement sur
de longues distances, tels les castors ou les loutres,
chercheront à cheminer « à pied sec » le long de la berge.
C’est alors que les risques d’écrasement sont les plus grands
pour eux.
Les poissons sont le plus souvent bloqués par les seuils de
stabilisation d’ouvrage et les barrages hydroélectriques. Un
seuil peut être franchissable pour une espèce, mais
infranchissable pour une autre, en fonction de l’espèce
considérée, la hauteur de chute, le débit, la profondeur de la
fosse d’appel… 

IL EST DONC NÉCESSAIRE DE MAINTENIR OU DE RÉTABLIR UNE CONNECTIVITÉ CONSTANTE 
LE LONG ET DANS LES COURS D’EAU POUR PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ.

En Isle Crémieu, un ru, un ruisseau, une rivière  coulent pas très loin de chez chacun d’entre nous.
Que nous soyons utilisateurs (agriculteur, industriel, pêcheur…) ou simple habitant, 

nous sommes tous responsables de ce beau et riche patrimoine naturel. 

ASSOCIATION NATURE NORD-ISÈRE LO PARVI 
14 Le Petit Cozance - 38460 Trept 

Tél : 04 74 92 48 62 - Site internet : http://lo.parvi.free.fr
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INSTALLATION D’UNE CLÔTURE AU NORD DE L’ÉTANG 
VERS L’EXUTOIRE
Dans la gestion du site, il est prévu que la grande prairie qui
surplombe l’exutoire sur le mollard des Fourches soit pâturée.
Les vaches auront accès à l’eau de l’étang via une pompe à
nez installée dans le canal exutoire ou la mare temporaire.
C’est pour cette raison qu’une clôture a été installée au
printemps entrainant ainsi des modifications dans l’utilisation
du sentier forestier. Les promeneurs et les cyclistes peuvent
toujours emprunter le secteur grâce à une chicane en fils lisses
et un aménagement spécifique pour les vélos, empêchant ainsi
les vaches de sortir de l’enclos.

Héron pourpré, Bécassine des marais, Sphinx colibri. 
Photos prises à l’étang de Lemps en 2015 © Bruno Henry

la vIe sur l’ens De l’étang De leMps

© Denis Palanque

Touriste hollandais franchissant le passage vélo, 09/2015 - 
© C. Platel

Le site de l’étang de Lemps accueille chaque année de nombreux curieux. Cette année, plus de 6 000 personnes sont venues
profiter de cet espace remarquable (chiffres donnés par les éco-compteurs installés sur le site).
Comme beaucoup d’entre vous ont pu le constater, il y a eu de nouveaux aménagements.

ACCÈS À L’OBSERVATOIRE POUR LES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE (PMR)
Un nouveau revêtement facilitera à l’avenir l’accès à l’observatoire de l’étang par les PMR et les fauteuils. Des places de
parking leur sont réservées devant l’entrée du chemin. Nous espérons que les personnes qui fréquentent le site habituellement
respecteront la nature de cet aménagement et rappelons que le parking officiel se trouve 200 m plus loin.



lo parvI
UNE NOUVELLE SIGNALÉTIQUE !
Tout autour du site, vous pourrez découvrir de nouveaux panneaux d’information : à la mare pédagogique, à la palissade
d’observation, dans l’observatoire, à l’exutoire. Nous espérons que vous apprécierez ces nouveaux supports, qu’ils vous
accompagneront dans la découverte de la faune et vous permettront de mieux comprendre le fonctionnement de l’étang.

L’Espace Nature Sensible de l’étang de Lemps est ouvert au public toute l’année. Des visites guidées sont possibles autour de
l’étang de juin à septembre grâce à des Guides nature du Département. L’association Lo Parvi, gestionnaire du site, propose
également des sorties gratuites régulièrement.

RAPPEL DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR
(extrait de l’arrêté n°2004/6451)

Art.1 Stationnement et circulation des véhicules à moteurs
Le stationnement des véhicules est autorisé sur le parking à l'entrée du site. Il est interdit en bordure des chemins ruraux
et d'exploitation bordant le site. La circulation de tout véhicule motorisé (motos, mobylettes, quads, véhicules 4x4,
véhicules de tourisme) est formellement interdit à l’intérieur du site, à l'exception des véhicules expressément autorisés.
Tous les véhicules à moteur sont interdits sur le sentier ouest.

Art.3 Animaux domestiques
Pour préserver la tranquillité de la faune sauvage, les chiens doivent être tenus en laisse.

Art.5 Chasse et pêche
La chasse est interdite sur l’étang de Lemps afin de créer une réserve pour le gibier d’eau.
Afin de préserver les populations de Tortue Cistude et d’oiseaux aquatiques, la pêche est interdite sur l'étang de Lemps.
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Christel Platel, 
Chargée de missions et animatrice nature
Association Lo Parvi
14 le petit Cozance - 38460 Trept 
04 74 92 48 62
http://loparvi.free.fr
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SE DÉPLACER AUTREMENT 
À COURTENAY
Saviez-vous qu'il existe des transports
en commun pour aller à Bourgoin ?
Le réseau Transisère passe par  les
hameaux de Poleyrieu, Chanizieu,
Lancin, Tirieu, et le bourg de Courtenay
pour rejoindre Bourgoin et ceci tous les
jours de la semaine, avec des départs
aux environs de 7 heures pour une
arrivée 30 minutes plus tard à Bourgoin,
et des retours départ 17 h 20 ou 18 h
20 ; vous pouvez consulter les horaires
de la ligne 1230 sur le site Transisère 
(transisère.fr)

Saviez-vous qu'il existe un parking de
covoiturage situé à Lancin place du
Calvaire ?
Le covoiturage est un mode de
déplacement où plusieurs personnes
utilisent la même voiture pour faire le
même trajet, ou presque. 
Un mode alternatif à la voiture
individuelle,  
- C'est un moyen de faire des économies :
au moins 50 % d’économie en
covoiturant à deux, un petit exemple il
vous coûtera environ 2,30 € pour un
trajet Lancin, Bourgoin !

- Le covoiturage permet la réduction du
nombre de véhicules sur les routes, en
particulier aux heures de pointe, 

- La convivialité d’un trajet : cela permet
de rencontrer des personnes et de
discuter, 

- La réduction des émissions de CO2 :
un moyen de participer à la protection
de la planète.  

Vous trouverez sur le site de l'Agence de
Mobilité Nord Isère  (mobilité-nord-
Isère.fr) toutes les informations pour
organiser votre covoiturage.

Saviez-vous qu'avec Cité Lib, vous
pouvez utiliser une voiture de façon
ponctuelle ?
L’autopartage est un système de location
de voitures, qui permet d’utiliser les
véhicules en libre-service et de façon
ponctuelle. L’autopartage permet aux
particuliers et professionnels d’accéder
de manière occasionnelle à une voiture :
un service pratique et économique. Pour
plus de renseignements consulter le site
de Citelib (citelib.com) ou par téléphone :
09 64 37 89 90 

Saviez-vous qu'avec Mobil'Emploi, les
personnes qui ont des difficultés
passagères pour se déplacer pour aller
travailler ou pour une formation
peuvent bénéficier d'une location à un
tarif très avantageux ?
Mobil’Emploi vous loue une voiture, un
scooter 50 cm3 (électrique ou thermique)
ou un vélo à assistance électrique pour
vous rendre sur votre lieu de travail ou
de formation à un tarif adapté.

Ceci s'adresse à toutes les personnes
résidant dans le Nord-Isère dont le
moyen de transport constitue un frein à
l’emploi ou  à la formation (mobil-
emploi.fr/location-de-véhicules)
ou par téléphone au 04 74 83 65 57

N'oubliez pas d'utiliser votre vélo pour
les petits trajets voire de vous équiper
d'un vélo à assistance électrique. Ce
type de vélo vous aidera à avaler les
côtes et sans EPO !
Faire du vélo est excellent pour la santé.
Pour le déplacement des scolaires de
l'école de la « Rose des vents », il existe
2 cars qui desservent tous les hameaux
de la commune, chaque hameau ayant
au moins 2 à 4 arrêts. Dans chaque car,
une personne veille à ce que les enfants
soient installés en toute sécurité. Ce
transport est entièrement GRATUIT.

Pour les enfants qui habitent près de
l'école, vous pouvez vous déplacer avec
le mode pedibus !
Le Pedibus est un mode de ramassage
scolaire basé sur la marche à pied.
L'enfant attend à un arrêt qu'un groupe
de marcheurs en herbe et de parents
accompagnateurs volontaires viennent
le chercher pour le conduire à l'école…
du bon pied ! 

Par ailleurs l'Agence de Mobilité Nord
Isère lance une campagne pour devenir
ambassadeur. Un ambassadeur est un
citoyen qui est sensible aux questions de
mobilité et qui souhaite mettre à profit
un peu de temps et d'énergie en tant
qu’ambassadeur de la mobilité. Dans le
but de promouvoir des solutions
alternatives à la voiture solo, lors
d'animations et évènements. Pour cela
consulter le site de l'agence de mobilité
(mobilité-nord-Isère.fr)

Comme vous voyez, même à Courtenay
il y a moyen de se déplacer autrement
et de participer à la diminution des
émissions de gaz à effet de serre, en
particulier émettre mois de CO2. Afin
d'éviter que notre planète se réchauffe.

Robert Vidon 
Ambassadeur à l'Agence de Mobilité

Nord Isère

agence MoBIlIté



264, route de Grenoble - 38510 MORESTEL
37, Place du Dauphiné - 38230 TIGNIEU-JAMEYZIEU
04 78 80 22 82 - www.dauficom.fr - contact@dauficom.fr

Christophe BERNARD

AMICALE DES DONNEURS DE SANG
DE MONTALIEU-VERCIEU ET ENVIRONS

L’assemblée 2015 s’est tenue à Charette et une cinquantaine
de personnes (bureau, bénévoles et donneurs) étaient
présentes pour le bilan de l’année écoulée.

Une discussion sur le don du sang rémunéré a montré les
inconvénients que cette pratique générerait, entre autre le
paiement du sang en intervention.
Une information nous a été communiquée sur les différentes
présentations du plasma sanguin et ses applications.

Mr Moyne-Bressand, notre député, est venu apporter son
soutien à notre action.

Le nombre des dons 2014 est en légère augmentation, 119
+11 en février, 106 +2 en mai, 127 +16 en août,  99 -11 en
octobre.

Les bénévoles du don du sang étaient présents en mai au trial
camion de la Vallée Bleue pour mettre en avant notre
association, l’organisation de la manifestation nous a
récompensés par une contribution à notre trésorerie.

Dates des collectes 2016 :
Vendredi 26 février - Vendredi 20 mai - Vendredi 12 août

Vendredi 14 octobre - Lundi 26 décembre.

L’assemblée générale 2015 se tiendra à la salle des fête de
BOUVESSE le samedi 5 mars 2016, n’hésitez pas à venir nous
voir pour poser toutes les questions et vous documenter, l’EFS
a toujours besoin de vos dons, rejoignez-nous, votre don peut
sauver une vie, peut-être  la vôtre.

Toute l’équipe du don du sang  vous souhaite une bonne
année 2016.

Le président, JP. RIVAUX
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Don Du sang

Terrassements, VRD
Assainissement et Adduction d’Eau Potable

Arrosage Automatique
Aménagements Extérieurs

Location Matériel avec Chauffeur

Z.A. de l’Epinier
38390 BOUVESSE QUIRIEU

Adresse postale et Bureaux :
374, Route du Dauphiné

69124 COLOMBIER SAUGNIEU
Tél. 04 78 32 87 15 - 06 82 69 88 64

Télécopie 04 72 05 50 51
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ROMPRE L'ISOLEMENT AVEC L'ASSOCIATION ISA 
(ISSUE DE SECOURS VERS LES AUTRES)

Quoi de neuf pour cette année 2015 ?

Jean-Pierre Gippet, après huit années passées au sein de
l'association a souhaité laisser son poste de président. Il a été
remplacé par Monique Bourg.
Nous remercions Jean-Pierre pour ces années de dévouement
à l'association ISA. Il a su lui donner une reconnaissance qui
a dépassé les limites du canton.

Nous continuons sur la même lignée :
- organisation de sorties et de manifestations (théâtre, sport,
cinéma resto etc...)

- sensibilisation du grand public au handicap.
- Aménagement du logement, achat de matériel pour faciliter
la vie des PMR.

Pour cette année de nombreuses sorties ont été faites : salon
handica à Lyon, festival de musique militaire à Porcieu, resto
avec match de foot sur grand écran, pique-nique, fête
handisport, fête de la pomme, festival du cirque à Voiron.

Divers aménagement  (motorisation d'un portail) équipement
de matériel de rééducation etc...
La journée handisport, malgré une faible affluence, peut être
qualifiée de réussite.
Les rencontres ont été riches, nous avons atteint un de nos
objectifs : la sensibilisation.
Enfants, ados, adultes valides ont largement participé aux
épreuves sportives.

C'est grâce à ces actions solidaires que le handicap sous
toutes ses formes sera mieux connu et mieux admis dans notre
société.

QUELQUES DATES À RETENIR POUR 2016.

- le 26 février 2016 théâtre à la salle Ninon Valin à Montalieu
avec les Tréteaux de Clodomir
- le 03 septembre 2016 Handisport salle de l'amitié à
Morestel
- le 26 novembre 2016 journée solidarité comité des fêtes de
Vézeronce/Curtin
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SOLIDARITÉ, CITOYENNETÉ, TOLÉRANCE,
MIXITÉ, telles sont les valeurs que le
Centre Social Odette Brachet met en
avant dans son projet associatif, validé
par la Caisse d’Allocations Familiales de
l’Isère.

Chaque action organisée et/ou
encadrée par le Centre Social, chaque
intervention menée avec et pour les
habitants du territoire,  est une
déclinaison de celles-ci...

Comme toute association, le Centre
Social est géré par 1 équipe de
bénévoles, au sein d’un Conseil
d’Administration. Celui-ci s’appuie sur
une équipe de professionnels et de
bénévoles qui font vivre ces valeurs au
quotidien, développent, gèrent et
encadrent les activités.

Le centre social intervient prioritairement
sur un secteur de 12 communes
(Arandon, Brangues, Creys-Mépieu,
Courtenay, Le Bouchage, Morestel,
Passins, Sermérieu, St Sorlin de
Morestel, St Victor de Morestel, Vasselin
et Vézeronce Curtin).

Il est ouvert à tous les habitants de cette
zone et agit dans 2 domaines
complémentaires :
- Les activités collectives dans divers
domaines (sportifs, créatifs, culturels,
loisirs) ;

- Les actions d’aide et d’accom-
pagnement individualisé.

Quelque soit le support utilisé (du foot
en salle à la cuisine, des jeux de société
au jardinage), nous nous efforçons
toujours de favoriser l’épanouissement
individuel, la découverte et/ou
l’apprentissage, le respect de chaque
personne et de la collectivité...

Le Centre Social s’appuie sur une bonne
connaissance du territoire, de sa
population, des acteurs institutionnels et
associatifs. 
Une des particularités de notre centre
est la volonté « d’aller au-devant de la
population » en se déplaçant dans les
communes, ou vers les lieux de
« rassemblement naturel » tels que
collège, lycée, places du village, etc.

Lister l’ensemble des actions proposées
et mises en œuvre est délicat, puisque
toutes les évolutions sont possibles selon
les demandes des habitants...

NOM de l’ACTIVITE Publics bénéficiaires de l’activité
Relais Assistantes Maternelles des Couleurs ........................................Enfants 0-6 ans, parents et assistantes maternelles
Lieu d’Accueil Enfants Parents « le Toboggan »....................................Enfants 0-4 ans et parent (ou adulte référent)
Accueil périscolaire Victor Hugo........................................................Enfants de l’école Victor Hugo Morestel
Accueil périscolaire St Ex. ................................................................Enfants de l’école St Exupéry  Morestel
Centre de loisirs Mercredi et Vacances...............................................Enfants de 3 à 11 ans
Centre de Loisirs jeunesse ................................................................Jeunes de 11 à 18 ans
Animation de Proximité Balmettes ......................................................Enfants de 6 à 12 ans, et familles
Aide aux projets jeunes ....................................................................Jeunes de 11 à 20 ans environ
Coup de pouce scolaire ...................................................................Enfants de primaire toutes communes
Atelier Danse ..................................................................................Enfants et jeunes de 5 à 25 ans (8 groupes)
Atelier Futsal ...................................................................................Enfants, adolescents 
Atelier Couture, atelier patchwork .....................................................Adultes de tous âges
Jardin collectif et Atelier Cuisine-Eco ..................................................Personnes orientées par les partenaires sociaux
Atelier du jeudi, atelier cuisine ..........................................................Adultes de tous âges
Matinée ou après-midi « en famille »..................................................Parents et enfants
Sorties familiales .............................................................................Familles
Atelier de Français et d’alphabétisation..............................................Adultes 
Bourse Puériculture...........................................................................Tout Public
Fête d’été et manifestations diverses...................................................Tout Public
Rentrée des Associations .................................................................Associations domiciliées sur la commune 
(collaboration avec commune de Morestel) et Tout Public
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Les actions existantes en cet automne 2015 sont les suivantes : le tableau ci-dessous résume les activités actuelles du Centre
Social. Cette liste est susceptible d’évoluer à tous moments, en fonction des demandes de la population…



BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 • 41

Selon les demandes ou besoins des habitants,
d’autres actions ponctuelles ou réguliéres
peuvent être organisées.
Ainsi, cet été 2015, des habitants de Sermérieu
se sont mobilisés pour une « initiation
informatique ». La mairie de la commune s’est
associée au Centre Social pour organiser un
atelier tout au long du mois de juillet ; 25
personnes ont ainsi pu découvrir les « bases »
d’utilisation d’un ordinateur, découvrir Internet,
etc.

GROUPES DE TRAVAIL - RESEAUX D’ACTEURS
- DIVERS
Pour faciliter des possibilités d’interventions
plus personnalisées, le Centre Social participe
à (ou coordonne) plusieurs réseaux
professionnels regroupant de nombreuses
institutions ou associations locales.
Ainsi, la personne concernée peut être orientée
efficacement vers la structure la plus
compétente pour mettre en place le soutien
nécessaire.

Réseau d’acteurs jeunesse
Mobilisation de tous les « acteurs » qui
interviennent en direction des jeunes sur le
territoire CCPC, afin d’apporter des réponses
concertées aux préoccupations des 14 ans et
plus. En 2015, organisation de la 1ère

« journée de la jeunesse »...

Accompagnement des acteurs et animateurs du
territoire
Réflexion sur les TAP/NAP en lien avec les
communes intéressées,
Mise en place de modules de formation pour
les encadrants.

Groupe Prévention Jeunesse (M.I.L.D.T)
Mise en place d’animations destinées aux
jeunes et aux adultes, dans le cadre la
prévention des conduites à risque. 

Réseau Baby-sitting
Mise en relation de parents avec des jeunes
qui ont suivi une "sensibilisation" aux questions
liées à la garde des enfants (partenariat entre
Les Titous et le Centre Social).

Stagiaires
Toute l’année, accueil des stagiaires dans
divers domaines, accompagnement formatif.
Participation des professionnels à divers jurys
– Interventions en formation en animation

François PERRIN
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Travaux Publics et Forestiers 
Génie Fluvial

 

Carrières - Fabrication préfabéton

BOURGOIN 04 74 28 05 66 / LA
MORESTEL

François PERRIN
 

Carrières - Fabrication préfabéton
 DE BEAUVOISIN 04 76 32 18 45PONT

OUR-DU-PIN 04 74 83 41 29TBOURGOIN 04 74 28 05 66 / LA
 04 74 80 04 66 / PORCIEU 04 74 88 50 12MORESTEL

5 dépôts de vente :

François PERRIN
 

Carrières - Fabrication préfabéton
 DE BEAUVOISIN 04 76 32 18 45

OUR-DU-PIN 04 74 83 41 29
 04 74 80 04 66 / PORCIEU 04 74 88 50 12

5 dépôts de vente :

François PERRIN
 

François PERRIN
 

contact@fperrin.fr - www
Siège social : 102, route de L

ravaux Publics et Forestiers T
Négoce de matériaux et Négoce T
Carrières - Fabrication préfabéton

 

.francois-perrin.frcontact@fperrin.fr - www
 16 - 38510 MORESTELyon - BPSiège social : 102, route de L

Génie Fluvial
ravaux Publics et Forestiers 

Négoce de matériaux et Négoce T
Carrières - Fabrication préfabéton

 

.francois-perrin.fr
 16 - 38510 MORESTEL

Génie Fluvial
ravaux Publics et Forestiers 

..PP.    Négoce T     T.P
Carrières - Fabrication préfabéton



ACTIVITÉ DE L'ANNÉE 2015
La saison a commencé par la
traditionnelle vente de boudins et
sabodets : 280 mètres de boudins et 80
mètres de sabodets !...

Samedi  14/03 : Banquet au restaurant
"Au Pont de Briord" où 70 convives ont
apprécié le foie gras, la blanquette de
poisson, le magret de canard et le
soufflé au Grand-Marnier.

Samedi 01/05 : Le challenge Chary a
été annulé à cause des intempéries et
reporté en septembre.

Jeudi 21/05 : La coupe Lucien Martin
(32 quadrettes Vétérans) réservée au
secteur de Morestel : victoire de l'équipe
d'Optevoz qui aura pour tâche de
l'organiser la saison prochaine.

Jeudi 18/06 : Le challenge Ravaz (32
quadrettes Vétérans) qui a obtenu un
réel succès. Merci à Andrée et Michel
Ravaz qui ont contribué à la réussite de
ce concours. Victoire de Veyret qui bat
l'équipe Baligand de Rillieux.

Samedi 04/07 : Le challenge Bordel-
Marmonnier (64 doublettes)  3e et 4e

div. +1 national = 55 doublettes
présentes (quelques forfaits dus à la
chaleur (40°) Victoire de
Richerd/Georges de Vignieu qui gagne
Lardet/Ferlat de Courtenay.

Jeudi 13/08 : Le challenge JM Arène,
64 doublettes toutes divisions
Propagande : complet avec la belle
victoire de Bréas/Giacchino de Bondy

qui gagne Gondrand/Hotlarek de la
Côte St André.

Vendredi 21/08 : Le challenge Shirrati-
Bertrand (64 doublettes en
semi-nocturne, complet) avec la victoire
de Ballefin St Baudille qui gagne
Crouzet de St Consorce.

Samedi 29/08 : Le but d'Honneur doté
du Challenge Marcel Broggio. Cette
compétition réservée aux licenciés et
aux membres honoraires : 57 joueurs
ont participé. Alain Souillet bat
difficilement Ludivine Détrat 9 à 4. Très
belle journée amicale où la convivialité
était au rendez-vous. 

Samedi 12/09 et vendredi 18/09 : Le
challenge Chary (96 participants). Belle
victoire de Yannick Romatier de
Courtenay qui gagne Chenevier Pierre
de Veyrins 13 à 7.

Samedi 3/10 : Le challenge Latella-
Rostaing (64 tête à tête 3 et 4 division)
victoire de Poulet Florian de St Victor de
Cessieu qui gagne Poulet Yves de St
Baudille.

Tous ces concours se sont déroulés au
Boulodrome des Vorges à Tirieu.

Merci à tous les bénévoles qui ont
participé au bon déroulement de toutes
ces compétitions.
Merci au Comité des Fêtes animé  par
son "bouillant" et actif Président : Bruno
Arnaud ; à Michel Juppet pour son
dévouement et ses compétences pour la
cuisson des nombreux repas servis au
boulodrome, sans oublier Monsieur Le
Maire pour toute son équipe qui nous a
aidés à la réfection des jeux. 

Autres résultats :
Le Challenge Gauthier qui s'est déroulé
le 14 mai à St Baudille, a été remporté
par l'équipe qui avait perdu en finale la
saison dernière, j'ai nommé Alain et
Yoan Souillet et Théo et Yannick
Romatier. Bravo ! Nous aurons le plaisir
de l'organiser le jeudi 5 mai 2016, et
nous faisons déjà de nouveau appel à
tous les bénévoles.

Bravo également à l'équipe nationale
composée de Dubois Serge, Jean
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Claude Romatier, Régis Moyne, Alain Souillet, Richard Vial et
Sylvain Détrat qui s'est qualifiée directement ( grâce aux bons
résultats sur toute la saison) pour la phase finale des
Championnats de France à St Denis les Bourg. Hélas ils ont
perdu au barrage contre les futurs champions de France !
Qualifiés pour ces mêmes Championnats en 3ème division :
Pélisson Robert, Daniel Dubois, Gilbert Gauthier. La phase
éliminatoire leur a été fatale.

Bravo aux filles de Courtenay : Amélie Gomot et Andrée
Ravaz qui gagnent le premier Bol d'Or féminin aux Avenières
et aussi Carole Grana et Amélie Gomot qui gagnent le 1er

grand prix féminin en nationale 2 à Béziers le 11 octobre.
Pour la saison 2016, l'année commencera avec la vente de
boudins et sabodets, les 16 et 17 janvier, suivie de 7 concours
tout au long de la saison, vous pourrez retrouver les dates sur
l'excellent calendrier des fêtes. Merci pour votre participation.

Je souhaite une excellente année à tous !
Le secrétaire, Bernard BORREL
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Comme les années précédentes, nous
avons pu organiser notre course
d’endurance. Cette année le comité
régional d’endurance Rhône-Alpes,
nous a confié l’organisation du
championnat régional 2015. 

Le 20 et 21 juin 2015, plus de 160
cavaliers ont parcouru les chemins de
Courtenay et des communes
avoisinantes au départ du Domaine
Equestre de By. Le samedi était réservé
aux jeunes chevaux sous le circuit SHF,
et le dimanche les clubs et amateurs ont
pu participer aux différentes épreuves
sous le soleil. 

Nous remercions la mairie de Courtenay
pour son soutien, ainsi que tous nos
sponsors : Oreh Conseil, Takooha,
Bernard Nutrition, Sellerie Equinox,
Padd, Equibrides, et nos partenaires au
quotidien : notre maréchal ferrant,
dentiste Équin et ostéopathe Équin
présents sur l’évènement. 

Le week-end s’est très bien déroulé, et
les participants, jury et vétérinaires
étaient ravis dans l’ensemble. Nous
avons réitéré l’organisation de
l’assistance verte, c’est-à-dire que sur
chaque point d’assistance des baquets
d’eau sont à disposition des assistants
pour éviter le gaspillage d’eau et
pourquoi pas inciter au co-voiturage des
suiveurs. L’objectif est de diminuer le
nombre de véhicule sur les petites routes
de campagne et le dérangement des
habitants.  

L’année 2015 a également été rythmée
par l’accompagnement des jeunes aux
championnats de France d’endurance
des clubs à Lamotte-Beuvron. 
Après avoir effectué des qualifications
régionales, et organisé des actions pour
récolter des fonds, 7 cavalières du
Domaine Equestre de By ont pris le
départ du championnat de France le 18
et 19 juillet 2015. Sur l’épreuve 10 km
relais, Clara Martel et Elsa Deschamps
ont obtenu la 4ème place sur 32 équipes.

Shannon Rigot, Camille Gemperle et
Kessy Nesme ont participé à l’épreuve
40 km en individuel et ont réussi à
atteindre leur objectif fixé. 

Nous souhaitons de nouveau féliciter
toute l’équipe pour la réalisation de ce
très beau projet. 

Pour 2016, nous souhaitons de nouveau
organiser le championnat régional
d’endurance. Bien évidemment d’autres
manifestations sont prévues tel qu’un
CSO inter membre sur le thème
d’Halloween, la fête de Noël, une
rando-raclette, une soirée St Patrick, le
Biathlon, les qualifications loisirs en
partenariat avec les Haras Nationaux. 

Pour finir, nous vous souhaitons une
bonne fin d’année et meilleurs vœux
2016 ! 
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assocIatIon Des 
cavalIers surveIllants

COMPTE RENDU  DE L’ACS
ASSOCIATION DES CAVALIERS SURVEILLANTS
Une année encore vient de passer à la vitesse ‘’Grand Vé‘’ et
que d’activités pour l’ACS !
L’assemblée Générale s’est déroulée le 10 janvier, chez le
Président, 10 présents plus 3 pouvoirs sur 18 membres, le
quorum étant atteint, nous avons pu délibérer et présenter les
bilans d’activités et financiers, approuvés par l’assemblée et
élaborer le programme 2015.
Le Dimanche 15 mars, 6 cavaliers se retrouvent au Parc
Equestre Régional de Chazey Sur Ain, pour la présentation
des Etalons (Top Sire).Nous assurons l’entrée de piste et
l’organisation du parc autos.
Plusieurs réunions du bureau sont nécessaires pour mettre au
point la Course Nationale d’Endurance du 26 avril aux
Vorges, qui cette année encore, a permis à 110 cavaliers de
parcourir les beaux chemins de Courtenay et des communes
voisines. Nous remercions les municipalités, les sponsors, le
jury, les vétérinaires, les membres de l’ACS et toutes les
personnes qui viennent nous aider les 2 jours et surtout merci
aux cavaliers compétiteurs, toujours aussi nombreux et qui
apprécient entre autre la qualité des chemins. Lise et Fred ont
assuré, pour la première fois la gestion informatique de la
course de ‘’main de maître’’.
Nous étions une quinzaine au repas annuel du 25 juillet.
Les 12 & 13 septembre les ‘’Médiévales de Crémieu‘’
mobilisent 4 cavaliers et 2 chevaux sur le parc Nord et 8
cavaliers, 4 chevaux sur le parc Sud. Nous assurons cette
prestation depuis la création des Médiévales à Crémieu.
Nous espérons que le Vide Sellerie sous la halle de Crémieu
sera aussi important qu’en 2014, car les trois travées étaient
investies par les exposants. Cette manifestation créée par les
“Cavaliers de l’Orage”devient incontournable pour le monde
équestre monté et attelé.

Nous participerons au téléthon le 6 décembre.
Avril 2016, en plus de notre course d’endurance du dimanche
24 prévue au programme de la Fédération Française
d’Equitation, nous avons le projet d’un nouveau contact crée
en Rhône-Alpes, le ‘’Défi Nature’’ qui est à l’étude pour la
journée du samedi 23. Il s’agit de trois disciplines par équipe :
d’un coureur à pied sur 7 km, d’un cycliste sur VTT sur 20 km
et d’un cavalier sur 15 km.
Merci à tous de votre aide, Joyeuses Fêtes et Bonne Année
2016 ! 



Dans un cadre agréable et sécuritaire, nous
sommes très heureux de vous proposer notre
nouvelle activité au sein du Domaine de By à
Courtenay : notre ferme pédagogique !

Nous vous proposons de multiples activités
pour tous âges autour du monde équestre et
animalier. 

Le point fort de notre ferme pédagogique est
la grande diversité d’espèces rares, venues du
monde entier. L’objectif est de faire découvrir
les différents animaux d’une même race,
souvent peu connue sur notre territoire, et
également la préservation de ces animaux
atypiques.

Les temps éducatifs sont élaborés de façon
ludique et interactifs, autour des animaux de
la ferme.   

Un aperçu des activités proposées :
- S’occuper des animaux : nourrir, abreuver,
toiletter, soigner, faire les litières...

- Appréhender la classification : oiseaux,
mammifères, insectes…

- Se questionner sur l’anatomie, le
comportement, la locomotion, le dimorphisme
sexuel…

- S’émerveiller autour du cycle de la vie, les
naissances, la reproduction…

Avec vos écoles et centres de loisirs, venez
découvrir notre ferme pédagogique dans une
ambiance familiale. Chaque enfant sera un
apprenti fermier le temps de l'activité !

Toutes les visites sont préparées en amont avec
le responsable pédagogique du groupe pour
construire ensemble un réel projet éducatif.

Nous nous adaptons à vos besoins.  
Pour vous décrire plus en détail notre activité,
je suis disponible pour vous rencontrer. 

N'hésitez pas à nous contacter 
et à visiter notre site web :

http://domainedeby.wix.com/
fermepedagogique

Emmanuelle Fernandez
Accueil de groupe - partenariat

Tél : 06 71 37 17 82
Domaine de By - 38510 Courtenay
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Cette année, notre ACCA a été frappé
par une disparition, celle de notre
président Gilbert Barrier : le Bab, qui
pendant plus de vingt ans a tenu les
rennes de notre bureau.
C’est autour de Francesco Lazzaro,
l’ancien vice-président, qu’un bureau
s’est spontanément formé pour maintenir
notre association, suite à l’assemblée
générale du 5 juin 2015 et de la
réunion de bureau qui a suivi le 8 juin
2015.
Tout n’a pas été facile, mais avec la
bonne volonté de chacun, nous avons
repris de bons contacts avec les
agriculteurs, ouvert des discussions avec
les chasses privées et les ACCA
voisines, et donné des responsabilités à
de nombreux chasseurs pour qu’ils se
sentent plus concernés et qu’ils puissent
davantage s’investir.

acca De courtenaY

Une année de transition difficile, mais qui aura eu l’avantage de resserrer les liens
entre tous les sociétaires, pour preuve, le nombre important de chasseurs venus
avec leur compagne au repas offert lors de la remise des cartes. Et nous espérons
nous retrouver toujours plus nombreux pour les bons moments (et pour les travaux).
En espérant que notre passion ne soit pas une source de conflits avec les non
chasseurs, nous vous présentons à tous, tous nos vœux pour cette nouvelle année
2016 qui approche. 
Bonne et heureuse année !

Le secrétaire, Bernard Tosolini



En décembre 2014, le club a fêté ses 40
ans d’existence en compagnie de M. et
Mme DUGAN, les enfants de Mr et
Mme LA FORET un des fondateurs du
club, M. et Mme DOLLIN ancienne
présidente, M. le maire et Madame,
Mme et M. GUILLAUME président
d’honneur à qui il a été remis une
médaille  pour ses années de
présidence au sein du club.

Le même jour, nous avons fêté les
anniversaires de plusieurs adhérents :

- Les 80 ans de Gisèle COCHE et
Gabriel VEHREYEN

- Les 85 ans d’Odette FALCOZ, Lucette
DARVIER, Claudette VERNICE

Le repas servi par les Ets Gentaz s’est
terminé par des chants et des danses.

En janvier 2015 nous avons fêté les rois.
Le concours de coinche a eu lieu en
février et nous avons accueilli plus de
100 doublettes. Un repas paëlla a été
servi le midi et a eu un franc succès.

L’assemblée Générale a eu lieu le 24/02/15 avec un repas choucroute concocté
par Katia.

En mai notre concours de pétanque a rassemblé une trentaine de doublettes et s’est
terminé par des grillades et des frites.
Notre sortie annuelle nous a emmenés à AIX LES BAINS pour une journée
publicitaire avec repas et petit train.

En juin une petite délégation de 16 personnes est partie  pour LA FRETE où avait
lieu le concours de pétanque organisé par Générations Mouvement (Ainés Ruraux).
4 triplettes hommes et femmes du club ont participé. Cette manifestation annuelle
regroupe tous les clubs de l’Isère. 

Notre pique-nique de juillet a eu lieu a la Grumate et a empêché quelques
adhérents étant donné la chaleur du jour, mais ce fut quand même une journée
formidable bien arrosée… par seaux d’eau !

En août nous sommes allés à l’Etrier y déguster le cochon grillé. La journée s’est
terminée par la pétanque, les cartes et le scrabble.
En septembre nous avons repris nos activités coinches et cinéma avec les clubs du
nord Isère.
En novembre nous ferons la confection et dégustation de boudin.

On se réunit tous les 1er et 3ème mardis de chaque mois à partir de 14 h. Dès qu’il
fait beau on se retrouve tous les vendredis pour jouer à la pétanque aux Vorges.
Nous invitons les nouveaux retraités ou autres à nous rejoindre afin de
développer de nouvelles activités.  

Pour tous renseignements : Monique CEBENKA : 04 74 27 66 33

Notre club a été touché par les décès de plusieurs de nos adhérents : Lucien
FLAMAND, Jeanne FURHMAN, Joseph MAILLER et Maria GOUZON.

Le bureau et ses adhérents vous souhaitent une bonne et heureuse année,
particulièrement à ceux qui ont des soucis de santé.

Le Club de La Forêt

48 • BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 

assocIatIon 
cluB De la forêt



BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 • 49

coMIte Des fetes
2015, année chargée pour le comité des fêtes avec 6
manifestations et une décentralisation des animations pour
aller à la rencontre des habitants.

Le 18 avril a eu lieu le brandon au boulodrome de Tirieu avec
ses désormais traditionnelles soupes (5 soupes différentes),
hot dog et gaufres. Les flammes du brasier et l’orchestre
Meskla ont réchauffé la nuit.

Le 6 juin, sur l’idée d’un adhérent, nous étions à Poleyrieu
pour une première et un challenge ; remettre en service le four
communal pour cuire des tartes au fromage, flamenkuch,

pizzas, tartes au sucre. L’idée de départ était que les plats
soient  consommés sur place, autour d’une table, pour se
remémorer les souvenirs sur le village grâce à la petite
exposition sur l’école, le lavoir, la voie ferrée. Ce fut une
journée agréable et conviviale et nous sommes désolés pour
ceux qui se sont déplacés pour des plats à emporter et sont
repartis les mains vides. La prochaine ronde des fours, en

2017, sera modifiée pour que chacun soit satisfait.

Le 25 juillet deuxième village en fête, en soirée pour cette
année animée par sono 500 hits, ce ne fut pas un grand
succès.

Le 20 septembre a eu lieu la 4ème fête des vendanges à la
vigne de l’ancienne école. Le raisin cueilli, sous le soleil, par
les bénévoles a été broyé, pressé et embouteillé. Un repas du
vendangeur (assiette de charcutaille, frites, fromage et tarte)
a permis à tous de profiter de cette journée.  Les “talents
cachés” de la commune sont venus exposer leurs créations et
échanger avec les visiteurs.

Vendredi 25 septembre, réunion avec les associations pour
définir le calendrier de la saison 2016 et les réservations de
salle et de matériel. Nous avons également informé les
associations qu’elles seraient mises à contribution pour la
tombola du Téléthon.

Le Téléthon aura lieu le 5 décembre. Pour information celui de
2014 a permis de remettre la somme de 3 402 euros à
l’AFM. Le défit “ fil rouge” était de faire le tour de la salle St
Rô avec des bracelets “loom”, défi relevé. Merci à tous.
Le 31 décembre, salle saint Rô, le réveillon permettra de
terminer l’année en fête et dans la bonne humeur.

Le renouvellement du matériel vieillissant : friteuse, gaufrier,
réchaud puissant, tout cela à gaz pour pouvoir être utilisé sur
les sites sans alimentation électrique,   plus divers petit matériel
pour un montant de 4600 euros permet de pouvoir honorer
les 90 sorties de matériel en prêt aux associations et aux
particuliers de la commune.

Le comité des fêtes remercie tous les bénévoles et toutes les
personnes qui nous ont rendu visite lors des différents rendez-
vous ainsi que l’équipe municipale pour la mise à disposition
des lieux de manifestation.

Pour joindre le comité ou réserver du matériel : 
06 71 22 17 77 ou comite.fetes.courtenay38@gmail.com 

ou www.comite-fetes-courtenay38.com

Nous vous souhaitons une très bonne année 2016 et
attendons votre visite à Tirieu  pour le brandon et à Courtenay
pour la fête des vendanges et le Téléthon.

CARRELAGES - FAÏENCES
- CHAPES - 

Pascal Varnet

Route d’Optevoz - 38510 COURTENAY
Tél./Fax 04 74 80 88 95 - Port. 06 80 42 95 43



Notre journée festive de Novembre
2014 a eu lieu à  SAINT-VICTOR DE
MORESTEL, animée par Chantal
NEMOND et a été une réelle réussite.

La Coordination des Retraités a débuté
l’année 2015 par une réunion de son
conseil d’administration et à cette
occasion, il fut remis un chèque de 400
euros au Comité d’animation du Centre
Hospitalier Intercommunal de MORESTEL.

Malheureusement, la journée culturelle
prévue avec le train du MASTROU en
Ardèche n’a pas pu avoir lieu par suite
d’un manque de participant.

Nous participerons le 22 octobre 2015
à la réunion inter coordination qui se
déroulera à SAINT GEOIRE en
VALDAINE. Agréable moment de
partage et de rencontre.

Notre Assemblée Générale aura lieu le
6 Novembre 2015 à la petite Salle de
l’Amitié à MORESTEL Venez nombreux
nous y rejoindre.
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Nous terminerons l’année 2015 avec notre déjeuner spectacle animé par Michel
MONACO à la salle Ninon Vallin à MONTALIEU VERCIEU le 28 Novembre 2015.
Vous pouvez prendre vos places auprès de votre délégué.

PAILLET TP - 38510 SERMÉRIEU - Tél. 04 74 33 06 34 - paillettpsarl@orange.fr

Terrassement - Réseaux - VRD
Enrobé - Démolition - Enrochement

Aménagement zones d’activités et lotissements
Conseil et accompagnement technique

Maître d’ouvrage public et privé 06 80 10 63 92



BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 • 51

cluB 
entente 

et aMItIé
Notre année commence par l’assemblée
générale le 7 février 2015 suivie d’un
bon repas choucroute concocté par
Evelyne du restaurant de la Gare et le
traditionnel tirage des rois. Lors de notre
assemblée le bureau fut reconduit
malgré la démission envisagée de notre
président actif.

En mars notre repas de début d’année
eut lieu à l’Auberge des Peintres à
Optevoz une bonne trentaine de
convives « avait répondu présent » .
Cette journée pluvieuse placée sous le
signe de l’amitié se prolongea tard dans
l’après-midi.

En juin, nous convoquons une
Assemblée Générale extraordinaire
pour procéder au remplacement de
notre président. Madame Sylviane
MAUSSERVEY fut élue présidente du
Club. Nous rappelons que toutes
personnes, sans distinction d’âge,
désireuses de nous rejoindre, seront les
bienvenues.

Après avoir traversé une période « en
sommeil », nous envisageons à l’avenir
de reprendre notre vente traditionnelle
de sabodets, saucissons briochés et
autres. Nos journées jeux les 1er et 3ème

vendredis du mois sont toujours
maintenues à la salle des réunions avec
belote, scrabble et plus d’autres
activités.

Nous terminons l’année en souhaitant à
toutes et à tous une bonne année 2016.

Le Bureau

Tél. 04 74 97 72 35
gaec-vacher@hotmail.fr



commémoration de l’armistice 1918
avec le défilé de la place du village au
monument aux morts, le verre de
l’amitié offert par la municipalité et pour
les adhérents le repas servi par le
restaurant « la Tonnelle ».

Le 17 janvier 2015 notre repas du début
d’année, servi à la salle st Rô,
rassemblait adhérents, épouses et amis.

Nous avons été honorés de la présence
de notre Maire, Mr Tournier. Toute
l’assistance a appréciée cette journée
très conviviale.

Le 28 février 2015 notre journée
boudins a connu un grand succès aux
Vorges de Tirieu, maintenant que tous
nos ressortissants prennent de l’âge
nous organisons cette manifestation sur
une seule journée et nous la
maintiendrons ainsi.

Le 19 mars 2015, pour la
commémoration du cessez-le feu en
AFN, (fin de la guerre d’Algérie), une
délégation se rendait à Montferrat le
matin, puis le repas de midi se déroulait
à la salle des fêtes de Passins avec les
comités des communes de PASSINS,
MORESTEL, ST VICTOR de MORESTEL,
BRANGUES et LE BOUCHAGE. L’après-
midi nous nous rendions aux
cérémonies devant les monuments aux
morts d’ARANDON, SOLEYMIEU et

Comme chaque année nous bénéficions
du bulletin municipal de notre commune
où chaque association peut faire
connaître ses activités.
Notre association d’anciens combat-
tants, FNACA, où tous ces adhérents ont
participé aux conflits en A-F-N (Afrique
du Nord) de 1954 à 1962 ont tous la
carte et la croix du combattant. Notre
devoir est de maintenir les cérémonies
de commémoration des conflits de
1914-1918 ; 1939-1945 ; et 19 mars
1962.

Décennie après décennie s’éloigne les
périodes de ces conflits, celle de la
montée des guerres, des crimes qui
l’accompagnaient et disparaissent
témoins et acteurs ; mais transmettre la
mémoire est une exigence afin de
sauvegarder et valoriser le patrimoine
de ces périodes (témoignages, plaques,
stèles, monuments) par la permanence
des commémorations patriotiques
associant toutes les générations afin
d’échanger l’enseignement de l’histoire.
Nous souhaitons que les jeunes
générations sachent s’inspirer des
leçons du passé pour construire un
avenir plus humain et respectueux des
droits de l’homme.

L’année administrative de la FNACA
commence le 1er septembre et se
termine le 31 août. Nous sommes
adhérents à la fédération
départementale qui, elle, est rattachée
à la fédération nationale des Anciens
Combattants en Algérie, Maroc et
Tunisie. 

L’assemblée générale fut notre première
manifestation le 15 octobre 2014 puis le
congrès départemental à Sassenage, le
25 et 26 octobre où plusieurs délégués
assistaient.

Vint ensuite l’exposition du 8 au 11
novembre, salle St Rô où le thème était
« chemin de mémoire des poilus de
Courtenay.
Sous les hospices de la municipalité et

de personnes dévouées pour ce travail
important, les anciennes Familles de
Courtenay ont été sollicitées afin de
trouver et rassembler de nombreux
documents, photos, lettres et objets
divers pour  reconstituer le parcours des
hommes qui participèrent à ce conflit et
raconter l’histoire dans l’histoire de
notre commune. Qu’à travers ces
quelques mots tous les acteurs qui ont
participé à la réussite de cette
exposition soient encore remerciés. 

Ce week-end se clôturait par la

52 • BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 

fnaca - uMac 
De courtenaY



BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 • 53

COURTENAY. Merci à ces trois municipalités qui nous ont reçu
et offert le verre de l’amitié.

Le 8 mai 2015, commémoration de la victoire du 8 mai 1945,
avec défilé de la place du village au monument aux morts en
présence de la municipalité, de la population et des enfants
des écoles.

Le 23 juillet 2015, une journée détente en présence de nos
épouses et amis, nous réunissait sous les ombrages de la
terrasse du restaurant “La Cascade” à Glandieu. Tous gardent
un bon souvenir de cette belle journée.

Tout au long de l’année, plusieurs de nos amis représentent le
comité aux diverses cérémonies, manifestations et réunions de
secteur ou répondent aux invitations des comités voisins.

Cette année nous avons eu la tristesse de perdre trois de nos
collègues anciens combattants : Lucien FLAMAND, membre de
l’UMAC et dernier président de l’association. Lorsque sa santé
le lui permettait, Lulu était toujours présent lors de nos
manifestations. Nous l’avons accompagné le 7 février 2015.
Joseph ARNAUD, ancien d’AFN, membre actif de notre

Comité, toujours disponible pour nos manifestations et
commémorations. Nous l’avons accompagné le 23 avril
2015.
Pierre REY, ancien d’AFN, membre de notre Comité, depuis
quelque temps en maison de retraite. Nous l’avons
accompagné le 23 août 2015.
Ces trois anciens combattants étaient titulaires de la croix du
combattant. Les honneurs leurs furent rendus accompagnés
des drapeaux de notre comité ainsi que des comités voisins.
Nous adressons à leur famille, nos affectueuses pensées ainsi
que nos meilleurs souvenirs.
Nous rendons hommage aux adhérents qui ont œuvré et
œuvrent encore pour la bonne marche de notre Comité. Nous
souhaitons une bonne santé à tous les membres de notre
comité et particulièrement à ceux qui rencontrent actuellement
des problèmes de santé.
Notre comité FNACA-UMAC, souhaite une excellente fin
d’année et vous présente ses vœux très sincères pour l’année
2016.

Le Bureau



FONTANILLE DEVIENT 
« POR QUE TROBAR »
Le projet de mise en valeur de la
chapelle Saint Roch ayant été réalisé
sans notre participation, nous avons
décidé de réaliser un livre sur le
patrimoine de Courtenay.

Après plusieurs années de travail et de
réflexion, notre projet « Balade en
aquarelles » édité à 300 exemplaires a
abouti. Nous remercions Jean Brunet,
Mireille Ritt et Philippe Vieux qui ont
réalisé avec talent des aquarelles du
patrimoine communal, ainsi que
Madame Pagès, écrivain-biographe qui
a réécrit le texte. 

Ce livre étant l’aboutissement de nos
buts initiaux, les membres de
l’association Fontanille ont  donc
souhaité  tourner la page. Por que
trobar est le début du prologue des
Cantigas de Santa Maria d’Alphonse
XII le sage, roi d’Espagne ; le verbe 
« trobar » a donné le mot troubadour en
français. Nous  proposons des

spectacles, ateliers et activités à
l’occasion des Rendez-vous aux jardins,
des Journées du Patrimoine… En 2015,
le château de Montchalin a ouvert ses
portes lors des Rendez-Vous aux
Jardins ; à cette occasion, nous avons
proposé un atelier Calligraphie, un
atelier d’écriture ainsi qu’un spectacle
sur le thème des jardins (chants,
musique et textes).

Des ateliers de déclamation animés par
une comédienne professionnelle seront
également proposés et ouverts à tous
ceux qui souhaitent améliorer leur
diction.
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e-mail : vip-evenements@hotmail.fr

Pour toutes informations
complémentaires, vous pouvez me
contacter au 04-74-80-87-67.

Marie-Louise Ducarroz 

Le livre « Courtenay en
Aquarelles » est toujours en
vente au prix de 24 euros à
l’Office de Tourisme de Morestel
ainsi qu’à l’épicerie d’Optevoz. 
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CLOCHER DE COURTENAY
Les petits chanteurs de la Verpillière ont créé un bel instant
musical et humain, de qualité, lors d’un concert en l’église de
Courtenay. Quarante filles et garçons, élèves de CE2 au CM2,
ont animé la messe des Rameaux avant de se produire en
concert dans l’après-midi, avec un répertoire mixte religieux
et profane au profit de l’association Congo-Kinshasa.
Sous la direction de Thomas Clerc-Renaud, dont la passion
du chant choral, qu’il transmet à chacun de ses choristes, fait
de lui un chef authentique, dévoué à sa mission. Le Choeur a
séduit un auditoire très fourni qui avait répondu présent.
Accompagnés par Nicolas Bottazzi au piano, les choristes ont
su installer un moment de paix, de détente et de bonne
humeur avec des chants comme « l’Ave Maria » de Caccini
ou « je n’aurai pas le temps » de Michel Fugain.
L’église sera ouverte pour la Fête des Lumières, le 8 décembre
de 18h à 20h, chacun pourra déposer ses intentions de
prières, matérialisées par des lumignons déposés auprès de
Marie.
Vin chaud, chocolat chaud et pâtisseries vous seront offerts
place de l’église.

La paroisse Catholique Saint-Pierre du Pays des Couleurs
(Isère) c’est : 23 villages, 27 clochers, 3 lieux d’accueil. Elle
dépend du diocèse de Grenoble-Vienne.
Curé : Père Robert LOKIATOLO MUNTU

Pour tous renseignements : Baptême, catéchisme, aumônerie
mariage… Adressez-vous aux lieux d’accueil ou sur le site :
http://www.paroissesaintpierredupaysdescouleurs.com/
Courriel : saintpierre.paroisse@wanadoo.fr
Maison paroissiale Morestel - La mission
211, rue ravier - 38510 MORESTEL - Tél. 04 74 80 08 52
Lundi : 9h30-12h, mardi au vendredi : 9h00-12h00 et le jeudi
après-midi de 14h à 18h00. Samedi : 9h-11h
Maison paroissiale Les Avenières
4, rue Saint Pierre - 38630 LES AVENIERES 
Tél. 04 74 33 60 28
Jeudi : 9h00-11h, vendredi : 9h00-11h00
Maison paroissiale Montalieu
32, rue Jouvenet - 38390 MONTALIEU
Tél. 04 74 88 50 68
Jeudi : le matin 9h00-11 H00 ; l'après-midi 14h-17h30

paroIsse

� TRAVAUX PUBLICS
� TERRASSEMENT
� V.R.D.

224 chemin du Revolet - 38890 SALAGNON - Tél. 04.74.92.59.45 - Fax : 04.74.27.70.89
E-Mail : contact@perrioltp.fr



Le 31 janvier, s’est tenue à
Sermérieu, notre 41ième Assemblée
générale, en présence de Monsieur
Alexandre Bolleau, maire de la
commune, de Messieurs Alain Moyne-
Bressand, député, de Christian Rival,
maire de Morestel et de 130
participants. Un hommage appuyé a été
rendu à notre fidèle amie, sociétaire de
plus de trente ans, Denise Gadout-Mérit,
décédée le 11 juillet 2014 à
Champolimard.

Le 22 Février, la conférence
annoncée, « Les populations de l’Isle-
Crémieu au Haut Moyen-Age », de
Robert Royet, a été annulée, en raison
des fortes chutes de neige de la fin de
matinée rendant les routes
impraticables.
Elle est reprogrammée en novembre
2016.

Le 21 Mars, en matinée, visite de la
Maison templière de Montiracle (près de
Crémieu) et de son musée Minéralogica,
remarquable collection de minéraux;
affluence record pour notre Groupe
puisque 94 sociétaires sont au rendez-
vous, malgré la pluie. Notre repas
annuel a lieu au restaurant « le Val
d’Amby » à Hières-sur- Amby ; le chef
a su régaler chacun.

Le 25 avril, départ pour la Drôme,
Valence et son musée, « Art et
Archéologie ». Le coeur historique de
Valence nous accueille autour de la

cathédrale Saint-Apollinaire, le
pendentif, le kiosque des amoureux de
Peynet, la place des Clercs où le célèbre

bandit Mandrin fut exécuté,etc.
Le Musée, logé dans l’ancien évêché,
dévoile les « Mémoires romaines » de
la ville dans ses belles mosaïques,
émerveille à travers les sanguines,
peintures de Hubert Robert, et son
belvédère offre une "perspective unique
à 360° sur la vallée du Rhône,
l’Ardèche et le Vercors".

Le 30 Mai, voyage entre Dombes et
Beaujolais, « de château en château ».
Bouligneux, en bordure d’étang, tout de
briques rouges, Corcelles-en-Beaujolais,
château implanté au milieu des vignes,
Odenas, château de La Chaize et son

cuvage unique ; ses jardins ont été
dessinés par Le Nôtre, jardinier du roi

Louis XIV.
Theizé-en-Beaujolais et le mystérieux
château de Rapetour, castello toscan où
ésotérisme et mystères se côtoient.

Les 18, 19 et 20 juin, voyage en
pays normand. Cathédrale de Chartres,
en pleine restauration, ses vitraux
couvrent 72 baies sur 2 600 m2. Rouen,
sa cathédrale gothique Notre-Dame
(dont le bel embrasement nocturne de

la façade nous a régalés), la place du
vieux marché et l’église Jeanne d’Arc,
l’abbatiale Saint- Ouen, les maisons à
pans de bois, le gros horloge, les rues
moyenâgeuses..
Château de Martainville, musée des
traditions et arts normands (meubles,
vaisselle et costumes).

Giverny, pour reprendre les pas de
Claude Monet, maître de
l’impressionnisme, dans sa maison et
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groupe arcHeologIe et HIstoIre
2015, notre association fait le plein lors de chacune de ses sorties culturelles !
Des nouveaux sociétaires ont choisi de rejoindre notre association qui compte, fin 2015, 185 « férus d’histoire » dont bien-
sûr beaucoup de cortenariauds, ce dont nous sommes très honorés. Nous renouvelons nos remerciements à la Mairie de
Courtenay pour son soutien amical indéfectible.

La Commission Histoire locale oriente ses recherches vers l’écriture de l’histoire de l’hôpital intercommunal de Morestel,
depuis l’ancien hôpital du XV è siècle, autrefois situé rue Blanche dans le Vieux Morestel, jusqu’à l’établissement actuel,
inauguré le 11 septembre 2015.

LES ACTIVITÉS DE L’ANNÉE
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ses jardins, d’eau aux beaux nymphéas,
et de fleurs.

Le 22 juillet, voyage « hors du temps
dans le Vercors ».
La sobre abbaye cistercienne de
Léoncel, les boiseries et peintures de
l’église de Saint-Jean-en-Royans et le
domaine orthodoxe Saint Jean
Damascène, sa chapelle en bois venue
d’Ukraine, son autre chapelle richement
décorée, son atelier d’iconographie et

de mosaïques en pleine activité.
Et cerise sur le gâteau, un peu
d’initiation iconographique !

Le 19 Août, voyage en pays helvète
pour une approche de Genève. Genève
internationale, la rade et le fameux jet
d’eau en tour panoramique, dédale
dans les rues du Vieux Genève, le mur
des réformateurs, la cathédrale Saint-
Pierre devenue temple protestant,
l’arsenal, l’Hôtel de ville, la promenade
de la Treille dont un marronnier
annonce officiellement chaque
printemps, les belles façades du XVIIIè
siècle, etc. Genève, capitale de
l’horlogerie : le musée privé, Patek-
Philippe et son exceptionnelle collection
d’horlogerie et d’émaillerie, d’origine
suisse et européenne du XVIè au XXè

siècle et la propre collection de Patek-
Philippe depuis 1839.
En fin de journée, la maison natale du
philosophe Jean-Jacques Rousseau,
Grande rue.

Le 26 septembre, nous gagnons la
Loire. Découverte de Saint-Bonnet-le-
Château, sa collégiale sur un piton
rocheux, loge une bibliothèque de 36
incunables, sa crypte est couverte de

fresques, un mystérieux caveau des
momies, les portes médiévales, les
hôtels particuliers, son passé de
serrurerie commencé fin XIV è siècle, de
dentelle et de fabrication de boules de
pétanque (boule Obut). Plongée dans
l’histoire de l’eau pétillante Badoit à
Saint Galmier.
Château de Sury-le-Comtal, Château
des comtes de Forez et des rois de
France. Sobre en extérieur, il fut
richement décoré au XVIè siècle et des
trésors furent mis au jour à cette
occasion, 300 000 francs cachés dans
les murs et des fresques datées de
1313.

Le 17 Octobre, après-midi à
Brangues, village de Littérature.
Intérieur du château, parc et tombe de
Paul Claudel, village, sur les pas

d’Antoine Berthet, de sa maison natale
à la maison Michoud de la Tour, l’église
du village où Claudel aimait se
recueillir.

Au Musée, évocation de Henri Beyle dit
Stendhal, de son livre le Rouge et le
Noir, visionnage du film réalisé sur
l’affaire Berthet, de sa véritable histoire.
L’ancien pénitencier et la boucle du
Saugey nous sont conté. La journée
s’achève par un moment convivial
organisé par l’association « Brangues
village de Littérature ».

Le 21 novembre, la conférence de
René Mollard, ancien professeur de
lettres, « La Musique, langage et lien
social universels », réunit salle sous la
Mairie de Courtenay les sociétaires et
tous ceux intéressés par cette approche,
des racines du gospel à celles du Rap,
etc (en images et musiques, bien sûr).

Nos conférences, sont gratuites et
ouvertes à tout public.
Rendez-vous en 2016, à tous les «
amoureux » de l’archéologie, de
l’histoire de nos villages, de leurs
monuments, du patrimoine industriel,
mais aussi, aux simples curieux de ce
passé, nous serons heureux de les
accueillir au sein de notre association.

La Présidente 
Solange Bouvier

solangebouvier@wanadoo.fr



La saison vient de se terminer avec beaucoup de
satisfaction.

Le bilan est très bon. Nous avons enregistré l'arrivée d’un
bon nombre d'adhérents de la commune ce dont nous nous
félicitons. Cette année, l'ouverture a attiré de nombreux
adeptes et passionnés.

Le 1er mai, nous avons organisé notre traditionnel repas au
bord de l'eau et malheureusement le beau temps n'était pas
au rendez-vous, pire même, des trombes d'eau se sont
abattues sur la GRUMATE. Nous remercions beaucoup les
boulistes venus en très grand nombre ce jour-là, eux qui ont
dû annuler leur journée boules. Ceux-ci nous ont permis de
réaliser une très bonne journée.

L'enduro du mois de juin a été un grand succès le concours
pêche était complet. Il faisait très chaud, près de 40°. Le
poisson, quant à lui, cherchait la fraîcheur.
Le soir, nous avons préparé un bœuf bourguignon qui a
rassemblé une centaine de personnes sur les bords de
l'étang pour le déguster.

Enfin les moules frites d'octobre ont eu, elles aussi, du
succès permettant de clore la saison des manifestations en
beauté.

Il ne nous reste qu'à rempoissonner l'étang pour l'année
prochaine afin de satisfaire tous nos adhérents. 

Nous tenons à remercier toutes les personnes ayant
participé aux manifestations ainsi que tous les bénévoles
qui œuvrent au bon fonctionnement  de notre association.

Nous souhaitons aux « grumatiers » et « grumatières » de
bonne fêtes de fin d'année et une bonne année 2016.

Le bureau

la gruMate

GYM DOUCE, GYM TONIQUE, ZUMBA, DANSE, YOGA…
L’année est terminée et la nouvelle a commencé par notre
assemblée générale début septembre.
La saison s’est bien passée avec un assez grand nombre
d’adhérents, dont plusieurs messieurs.
En février, comme d’habitude nous avons tiré les rois, puis en
juin chacun a amené quelque chose à manger pour terminer
l’année en beauté.
Le repas de fin de saison était un peu spécial car nous sommes
allés aux feux de la St Jean à Quirieu le samedi soir où nous
avons mangé un repas champêtre au son de la musique avec
des danses, puis pour finir la soirée un feu d’artifices, offert
par la municipalité était tiré, tout le monde était enchanté.

PAS DE CHANGEMENT POUR LES COURS :
Le mardi soir, yoga avec Odile ;
Le mercredi soir, gym tonique avec Adeline ;
Le jeudi matin, gym douce avec Marie Christine ;
Le jeudi soir, zumba avec Christian.

Cette année, une réunion est reprogrammée le 2 octobre pour
renouveler le bureau, car après 14 ans je désire me retirer
de la Présidence.
En attendant, je remercie Daniel le trésorier pour tout le travail
qu’il fait, ainsi que la municipalité pour les salles mises à notre
disposition.
Meilleurs vœux à tous.

Odile Cebenka
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sports loIsIrs courtenaY 38
Notre assemblée générale a eu lieu en
janvier, elle a laissé apparaître un bilan
positif sur le plan moral et financier. 

L’assemblée générale à peine terminée,
il fallait penser à l’organisation de la
rando « La Courtoise ». Elle a eu lieu en
mars, au départ de la salle St Rô.
Plusieurs circuits guidaient les vététistes
à travers champs et bois communaux.
Les cyclos pouvaient découvrir notre
commune et ses environs en sillonnant
nos routes de campagne. Les
randonneurs ont pu contempler la
nature qui s’éveille au mois de mars en
jalonnant nos chemins, et en longeant
nos étangs. La météo a permis à chacun
de pratiquer sa discipline à son rythme
dans une ambiance conviviale. 

Cette année, le programme des sorties
nous a emmené en Saône et Loire pour
le week-end de Pentecôte. C’est près de
Charolles que nous avions notre point
de chute dans un gîte créé au milieu
d’un corps de ferme typiquement
bourguignon. Nos cyclos ont découvert
la région en se baladant sur les routes
où Bernard Thévenet organise chaque
année une rando cyclo-sportive. Ils ont

pu faire une pause à « Le Guidon » lieu-
dit où a grandi le champion. Nos
randonneurs ont pu se promener sur la
voie verte, le long des canaux, visiter la
jolie petite ville de Paray-Le-Monial et sa
Basilique magnifique. Nos logeurs nous
ont fait goûter à la gastronomie locale
en nous accueillant dans leur Auberge
« accueil paysan », nous avons soupé
dans une ambiance amicale autour de
spécialités locales. La soirée s’est
terminée joyeusement animée par un
groupe local de passage à l’auberge,
chants et patoises nous ont raconté un
peu plus l’histoire locale.

Le week-end du 14 juillet, nous avons
pris la route pour l’Alsace. Nous étions
un groupe de 18 personnes à élire
domicile dans un gîte près des Ballons
d’Alsace. Nos cyclos se sont régalés
lors de belles balades, soit en grimpant
les pentes vosgiennes, soit en reliant les
jolis petits villages typiques le long de la
route des vins. Nos marcheurs ont fait
plusieurs randonnées, ils ont ralliés le
plus haut sommet des Vosges « Le
Hohneck », ils ont découverts les trois
châteaux qui surplombent Ribeauvillé,
un des plus beaux villages de la région.

Les cigognes nous ont accompagnés
tout au long de notre week-end. Le beau
temps était au rendez-vous, chacun a pu
profiter et découvrir cette belle région.

2015 est une année charnière dans la
vie de l’association, car SLC 38 a fêté
ses 10 ans. En effet, il y a déjà 10 ans
que nous partions pour un Défi
inoubliable qui était de rejoindre
Courtenay 45 dans le Loiret, idée qui
était née lors du Téléthon. Le 10 octobre
dernier, nous avons fêté cet anniversaire
en recontactant tous les participants à
ce défi ainsi que toutes les personnes
ayant contribuées de près ou de loin à
la longévité de notre association. Notre
président a accueilli tous les personnes
présentes, il a fait un petit historique de
l’association, il a donné la parole à
Marcel Tournier pour un petit mot
sympathique et humoristique. C’est
autour d’un buffet dinatoire et d’une
projection de film et de photos que nous
avons soufflé les 10 bougies
anniversaire de SLC. 
Nous terminerons en remerciant toutes
les personnes qui contribuent à la bonne
marche de SLC. Nous vous souhaitons
à tous nos meilleurs vœux.



Cette année encore le bureau a été
renouvelé in extremis, mais nous
sommes au complet.

Le Sou : 6 personnes au bureau qui
finalisent les décisions, et tant de
parents bénévoles sans qui le bureau
n’est rien. Merci à tous ceux qui ont
donné et qui donneront de leur temps et
de leur énergie.

Notre objectif premier est d’offrir aux
enfants de notre village, la possibilité
d'enrichir de près ou de loin leur vie
scolaire. Découvrir, apprendre, grâce
aux projets pédagogiques proposés par
l’équipe enseignante. 

Chaque projet est soumis à une étude
financière par le Sou des Ecoles, car
toutes les idées ne peuvent être
honorées.

Pour que les manifestations organisées
par le Sou portent leur fruit, nous
solliciterons tout au long de l’année et
sans relâche, l’aide de tous. Sans votre
soutien et votre participation active à
nos manifestations toute notre énergie
sera vaine. Plus nous sommes nombreux
à préparer et à participer, plus les
charges sont allégées et plus nous
atteignons nos objectifs.

Il n'y a pas de date limite d'inscription
ni d'obligation de participer à toutes les
manifestations.

Chacun peut apporter sa pierre à
l’édifice.

Ce sont nos enfants qui demain feront
vivre le village, donnons leur l’envie de
s’investir dans la vie associative comme
pourraient le faire leurs parents.

Aujourd’hui nos enfants vont à la piscine
pour leur plus grand bonheur, mais si 
le sou venait à mourir (financement par-
lant !) cette activité n’existerait plus, (non
ce n’est pas obligatoire si les finances ne
suivent pas, les enfants n’iront pas.)
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Toute l’équipe du
Sou vous souhaite
une Bonne et

Heureuse Année
2016, toujours
“Sou-dés” autour
de nos enfants !

UE D
VOICI LES DATES 

DE NOS PROCHAINES 
MANIFESTATIONS :

- 30/01  Vente à emporter 
- 19/03  Dîner dansant
- 24/04  Vide Greniers
- 18/06  Kermesse 
- 16/09  Assemblée Générale
- 12/11  Loto
- 04/12  Vente de Sapins

Z

I
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tHéâtre Du superflu
En 2015, Le Théâtre du Superflu a
présenté une pièce de Gilles Faudot-Bell :
« Balance, ascendant : Fléau ! » sur
différentes communes des environs,
également à l’occasion du Festival “Le
Solstice de Brangues” - qui a
judicieusement ouvert sa programmation
aux troupes locales « Amateurs » - mais
aussi pour le Festival de Théâtre « Coups
de Théâtre à Courtenay » les 4 et 5 avril
2015, organisé par notre association.
C’est lors de ce festival à la Salle St Rô
que l’auteur est venu, en personne,
assister à notre représentation. En effet,
il s’agissait d’une première puisque ce
texte n’avait encore jamais été mis en
scène.
Notre festival sera reconduit les 2 et 3
avril 2016 et nous jouerons à cette
occasion : « Pochettes Surprises, Gros
sous, gros soucis ! » Une comédie
sonnante et trébuchante de Jacky
Goupil. Le soir du réveillon, Romain
offre des tickets de jeu à gratter à ses
invités. Coup de chance, l’un deux
gagne le gros lot ! Enfin, coup de
chance, façon de parler ! Car ce
jackpot inespéré sème rapidement le
chaos dans la soirée...
Notre troupe sera aussi présente à
Hières Sur Amby, à l’Espace Ninon
Vallin à Montalieu-Vercieu, et d’autres
lieux à venir…
Venez encourager notre troupe !

UNE NOUVEAUTÉ !
Tous les 15 jours, le mercredi, nous
organisons des ateliers de théâtre
ouverts à tous.
Débutants, curieux, intéressés,
Vous avez envie de vous essayer au
théâtre d’une manière ludique ET
décontractée ?
C’est à la salle et sous la mairie (5 €
la séance) gratuité au bout de 12
séances).

Une formule « à la Carte » 
et la possibilité de petites
représentations au long 
de l’année (proposées 
mais pas imposées)

LE THEATRE DU SUPERFLU
La secrétaire, Annelaure PINCHON

INFOS
06 76 29 41 50

letheatredusuperflu@gmail.com

Aimez et suivez notre page Facebook pour vous tenir informé 
des nouvelles et des dates à retenir !



62 • BULLETIN MUNICIPAL • DÉCEMBRE 2015 

poèMe

MES 70 ANS

Il est bien là, je le vois poindre
L’hiver et ses frimas
Sournoisement il a fini par me rejoindre
Doucement, pas à pas…

Hier encore c’était l’ancienne école
Les plumiers, le tableau noir
Et les écrits savants des vieux grimoires,
Gavant nos têtes folles.

Qu’arrive le temps des ritournelles
De gentils troubadours !
Nos rires joyeux donnaient des ailes
A nos tendres amours.

Viennent les cloches des épousailles,    
Sonnant le glas des folles années,
Parents et amis, en retrouvailles,
Entourent les heureux mariés.

Le bonheur, la joie, d’un grand amour l’ivresse,
La vie a pleines brassées
Et le travail, pour raréfier les caresses…
Tour ça, c’est du passé !...

Comme elles défilent vite ces décennies
Dans l’amour en famille,
Ainsi que météores se sont enfuies,
Déjà l’automne scintille.

Une hirondelle m’a rappelé, ce matin,
Mes soixante dix printemps
Et mes rhumatismes, ces coquins,
L’ont fait bien autrement…

Pourtant aujourd’hui est pareil qu’hier.
J’ai le cœur aussi content,
A part quelques rides de plus aux paupières,
Alors vivent mes soixante dix ans.

Marguerite Rolland

Les recettes 
Pain perdu
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ASSOCIATION                            MANIFESTATION LIEU
JANVIER
SA 9 Cavaliers surveillants . . . . . . . . Assemblée générale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle Gomot
DI 10 Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Vœux du Maire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 16 FNACA . . . . . . . . . . . . . . . . . Repas privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 16 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Boudins/sabodets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
DI 17 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Boudins/sabodets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
VE 22 SLC38 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Assemblée générale - 20 h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
SA 30 Sou des écoles. . . . . . . . . . . . . Vente à emporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
SA 30 Cent papiers . . . . . . . . . . . . . . Salon du livre ancien et d'occasion (Tél. 06 23 68 35 62) . . Salle St Rô
DI 31 Cent papiers . . . . . . . . . . . . . . Salon du livre ancien et d'occasion . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
FÉVRIER
VE 5 Club de la Forêt . . . . . . . . . . . . Concours de coinche + repas de midi . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
VE 5 Gourmands pêcheurs Dauphinois . . Assemblée générale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Bar des étangs à Lancin
VE 19 Comité des fêtes . . . . . . . . . . . Assemblée générale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
SA 27 FNACA . . . . . . . . . . . . . . . . . Boudins, sabodets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
SA 27 Archéologie et Histoire . . . . . . . Conférence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
MARS
VE 4 ACCA . . . . . . . . . . . . . . . . . . Assemblée générale extraordinaire . . . . . . . . . . . . . . Croisée Poleyrieu
SA 5 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Assemblée générale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle Gomot
SA 5 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Banquet annuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 5 Gourmands pêcheurs Dauphinois . . Safari truites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang de Caramon
DI 6 Gourmands pêcheurs Dauphinois . . Safari truites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang de Caramon
SA 12 Pêcheurs . . . . . . . . . . . . . . . . . Ouverture de la pêche en Isère . . . . . . . . . . . . . . . . . Isère
SA 19 Sou des écoles. . . . . . . . . . . . . Diner dansant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 19 FNACA . . . . . . . . . . . . . . . . . Commémoration et dépôt gerbe . . . . . . . . . . . . . . . . Monument aux morts
SA 19 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Soirée Saint Patrick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ferme de By
DI 20 SLC 38 . . . . . . . . . . . . . . . . . . Randonnée cyclo, vtt, marche . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 26 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Remise des cartes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
SA 27 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Chasse aux œufs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ferme de By
AVRIL
SA 2 Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Journée propre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . RV place du village
SA 2 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Ouverture de la pêche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
SA 2 Théatre du superflu. . . . . . . . . . Festival de théatre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
DI 3 Théatre du superflu. . . . . . . . . . Festival de théatre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
DI 10 Club des jeunes . . . . . . . . . . . . Tartes oignon, pizzas, tartes au sucre . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
SA 16 AAPPMA. . . . . . . . . . . . . . . . . Concours Fédéral au coup . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang du marais de Lancin
SA 16 Comité des fêtes . . . . . . . . . . . Brandon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
SA 23 Cavaliers surveillants . . . . . . . . Endurance Equestre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
DI 24 Cavaliers surveillants . . . . . . . . Endurance Equestre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
DI 24 Sou des écoles. . . . . . . . . . . . . Vide grenier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
MAI
DI 1 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Repas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
DI 1 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . By'Athlon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ferme de By
JE 5 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Challenge Gauthier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
VE 6 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Finale challenge Gauthier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
SA 7 ACCA . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ball trap . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Croisée de Poleyrieu
DI 8 ACCA . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ball trap . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Croisée de Poleyrieu
DI 8 FNACA . . . . . . . . . . . . . . . . . Commémoration, dépôt de gerbe . . . . . . . . . . . . . . . Mairie
SA 21 Club de la forêt . . . . . . . . . . . . Concours de pétanque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
SA 28 Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fête des mêres - 18 H 00 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
DI 29 Cent papiers . . . . . . . . . . . . . . Rendez-vous des bouquinistes . . . . . . . . . . . . . . . . . . Place du village
JUIN
VE 3 ACCA . . . . . . . . . . . . . . . . . . Assemblée générale - pavillon de chasse . . . . . . . . . . Poleyrieu
SA 4 Comité des fêtes . . . . . . . . . . . Nettoyage local et entretien du matériel . . . . . . . . . . . Local du comité
SA 4 Por que trobar . . . . . . . . . . . . . Rendez-vous aux jardins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Château de Montchalin
DI 5 Por que trobar . . . . . . . . . . . . . Rendez-vous aux jardins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Château de Montchalin
SA 11 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Nuit des sociétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
JE 16 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Concours vétérans, challenge Michel Ravaz . . . . . . . . Boulodrome des vorges
SA 18 Sou des écoles. . . . . . . . . . . . . Kermesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 18 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Course d'endurance (championnat régional). . . . . . . . Ferme de By
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ASSOCIATION MANIFESTATION LIEU
Di 19 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Course d'endurance (championnat régional). . . . . . . . Ferme de By
VE 24 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Enduro carpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
SA 25 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Enduro carpe + repas le soir. . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
DI 26 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Enduro carpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
JUILLET
SA 2 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Challenge Bordel/Marmonnier . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
SA 2 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Fête de fin d'année . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ferme de By
SA 9 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Nuit des sociétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
ME 13 Club des jeunes . . . . . . . . . . . . Soirée paëlla . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
DI 31 Cent papiers . . . . . . . . . . . . . . Rendez-vous des bouquinistes . . . . . . . . . . . . . . . . . . Place du village
AOÛT
VE 5 ACCA . . . . . . . . . . . . . . . . . . Remise des cartes - Pavillon de chasse . . . . . . . . . . . . Poleyrieu
SA 6 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Nuit des sociétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
JE 11 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Challenge Jean-Michel Arène . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des vorges
SA 13 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . But d'honneur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des vorges
VE 19 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Challenge Schiratti/Bertrand . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des vorges
SA 20 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Jeux grandeur Nature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ferme de By
DI 21 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Jeux grandeur Nature . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ferme de By
VE 26 Gourmands pêcheurs Dauphinois . . Enduro carpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang de Caramon
SA 27 Gourmands pêcheurs Dauphinois . . Enduro carpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang de Caramon
SA 27 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Nuit des sociétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . La Grumate
SA 27 L'équipe de By. . . . . . . . . . . . . Qualifications loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ferme de By
DI 28 Gourmands pêcheurs Dauphinois . . Enduro carpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang de Caramon
SEPTEMBRE
SA 3 ACCA . . . . . . . . . . . . . . . . . . Remise des cartes - Pavillon de chasse . . . . . . . . . . . . Poleyrieu
VE 9 Gym - Yoga. . . . . . . . . . . . . . . Assemblée générale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
VE 16 Sou des écoles. . . . . . . . . . . . . Assemblée générale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle Gomot
SA 17 AAPPMA. . . . . . . . . . . . . . . . . Concours fédéral au coups à l'Américaine . . . . . . . . . Etang du marais de Lancin
SA 17 Gourmands pêcheurs Dauphinois . . Paëlla . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 17 Por que trobar . . . . . . . . . . . . . Journées du patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Château de Montchalin
DI 18 Por que trobar . . . . . . . . . . . . . Journées du patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Château de Montchalin
SA 24 Comité des fêtes . . . . . . . . . . . Fête des vendanges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
VE 30 Comité des fêtes . . . . . . . . . . . Calendrier des fêtes des associations . . . . . . . . . . . . . Salle Gomot
OCTOBRE
SA 1 Boule joyeuse . . . . . . . . . . . . . Challenge Latella/Rostaing. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
VE 7 Comité des Fêtes . . . . . . . . . . . Conférence Téléthon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
DI 9 La Grumate . . . . . . . . . . . . . . . Vente à emporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 15 Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Banquet des classes en 6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 22 Club entente et amitié . . . . . . . . Vente de sabodets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
SA 29 AAPPMA. . . . . . . . . . . . . . . . . Enduro carpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang du marais de Lancin
DI 30 AAPPMA. . . . . . . . . . . . . . . . . Enduro carpe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang du marais de Lancin
DI 30 Cent papiers . . . . . . . . . . . . . . Rendez-vous des bouquinistes . . . . . . . . . . . . . . . . . . Place du village
NOVEMBRE
MA 1 Cent papiers . . . . . . . . . . . . . . Vide grenier, brocante, artisanat . . . . . . . . . . . . . . . . Boulodrome des Vorges
SA 5 AAPPMA. . . . . . . . . . . . . . . . . Safari brochet + repas chaud . . . . . . . . . . . . . . . . . . Etang du marais de Lancin
SA 5 Club de la forêt . . . . . . . . . . . . Boudin à la chaudière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
DI 6 Club de la forêt . . . . . . . . . . . . Boudin à la chaudière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
VE 11 FNACA . . . . . . . . . . . . . . . . . Commémoration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
SA 12 Sou des écoles. . . . . . . . . . . . . Loto . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
DI 20 Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Repas des ainés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
SA 26 Archéologie et Histoire . . . . . . . Conférence. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
DÉCEMBRE
SA 3 Comité des fêtes . . . . . . . . . . . Téléthon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
DI 4 Sou des écoles. . . . . . . . . . . . . Vente de sapinas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
JE 8 Clocher du village - 

Comité parroissial . . . . . . . . . . Des lumières pour Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Eglise de Courtenay
DI 11 Club de la forêt . . . . . . . . . . . . Repas privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle St Rô
VE 16 Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Préparation colis CCAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Salle sous la mairie
SA 17 Mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . Distribution colis CCAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Villages
LU 19 Por que trobar . . . . . . . . . . . . . Noël anglais. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Château de Montchalin
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